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Après la démission clti Cabinet lTr*io.n.<l SERA-T-IL APPROUVÉ?

M. Raymond Poincaré ayant accepté 
la mission de former le nouveau Cabinet 

choisit ses collaborateurs
Les difficultés de la crise

Peu digne,. prcsqu’écœurante, la. comé
die en plusieurs actes jouée par nos poli- 
wçiens, à propos de la conférence do Can- 
iàes, autour de la démission de M. Briand.

Quelques-uns des admirateurs de ce der
nier déclarent que lui seul a gardé son 
•sang-froid, fait preuve de loyauté et de 
franchise, alors qu’en réalité, par son geste 
dràmatüjue,; an, séance publique, àl s’est 
ménagé une porte de rentrée,- en même 
temps qu'il gênait l’œuvre de -son succes
seur.

A sa descente du train, il se rend à l’Ely
sée, confère trois quarts d’heure avec le 
président de la République ; quelques mi
nutes plus tard, il fournit au conseil des 
ministres des explications que ces der
niers, d’après leurs confidences aux jour
nalistes, jugent si satisfaisantes, que l’un 
d’eux, M. Léon Bérard, déclarait : « Tout 
■eela se terminerait par un éclatant succès 
à la Chambre que je n’en serais pas étonné. » 
D’autre part, le ministre de l’intérieur 
constatait : « L’accord a été unanime entre 
îe président du Conseil et les ministres », 
te qui amenait le sous-secrétaire d’Etat Col
lât, ft ajouter malicieusement : « les.unani- 

■ .«imités sc suivent, mais ne se ressemblent 
pas ». L’honorable M. Lefebvre du Prey, 
ïlo son côté, observait : « On a voulu nous 
prêter l’attitude de va-t’en guerre,. Ivôùs 
voyez qu’il n’eh est rien ».

Une note discordante toutefois. Elle 
émane de M. Barthou, qui sorti le premier 
du conseil, s’éloignait à pas rapides, je
tant ces mots à la volée : <c Messieurs’, sa
luez en moi- le phis ancien des journalis
tes ».

Ün peu d’attention de leur part, nos con
frères auraient compris que le ministère 
était démissionnaire. M. Briand lui-même 
confirmait explicitement la retraite du ca
binet, quand, -répondant ù cette, question : 
M, lo président, içez-vqus h la Chambre cet 
après-midi ; il leur dit : « Mais très cer
tainement, ne faut-il pas que je me ren
contre avec elle au moins une dernière 
fois »■

x
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fl est- quinze heures. M. Raoul Péret. pré 
siden’t réélu, ouvre la séance-, et selon la 
tradition, il remercie ses collègues de lui 
■avoir donné |ùn nouveau témoignage d*e 
confiance.

Dans, son discours, il laissé tomber les 
phrases suivantes : ' .
,. «.Qn ne fonde pas une paix durable sur 

l’iniquité ; en rejetant le fardeau écrasant 
do la guerre sur . les -pays qui en ont été les 
victimes, pour en décharger celui qui, pour 
des. fins criminelles, l’a déchaînée.. On ne 
t’assure pas sur des bases solides, si à 
l’audace renàissiante die l’agrasseüÿ, on 
if oppose, pas,. poiir la sauvegarde d’une, 
frontière qu'il a violég deux fois en> un 
demi-siècle, une infranchissable frontière ».

Les députés applaudissent à tout rompre, 
demandent l’affichage. Ils partagent donc 
Je point de vue de leur président, qui en 
termes voilés, venait de critiquer âprement 
le traité de. "Versailles, de condamner la po
litique do Cannes.

Trois heures (plus tard, cependant, le 
même M. Raoul Péret, mandé à l'Elysée, 
indiquait à M. Millerand que rien no 's’op
posait constitutionnellement à ce que. M. 
Briand lift rappelé au pouvoir, puisqu’il 
avait volontairement offert, sa -démission 
sans y être contraint par un. vote de la 
Chambre-

Ce serait à n'y rien comprendre, si l’on 
n’avait la conviction que le président de la 
Chambre, arbitre des partis, n’était ipas en
core revenu de la surprise que lui avait 
causée l’attitude de la majorité.

La seule vue du président du conseil à la 
tribune avait suffi à modifier leurs senti
ments. Vingt-quatre heures plus tôt, quel
ques .minu tas-même avant la séance, réu
nis dans leurs groupes, ou dans les’ com
missions, les députés votaient des motions 
comminatoires, des ordres du jour impéra
tifs, sommant indirectement le gouverne
ment de démissionner, parce qu’ils n'ont 
■plus en lui la moindre confiance. M. Briand 
est devant eux. lis l’écoutent d’abord dans 
un religieux silehce4 puis, entraînés par son 
éloquence, ils l’applaudissent, Quelques in
terrupteurs essaient de lui couper ses ef
fets. M. Raoul Péret calme leur ardeur. Lo 
président du conseil, toujours applaudi, 
continue son discours, et lorsqu’après 
avoir affirmé qu’à aucun moment, il n’a né
gligé les intérêts de la France, il descend 
de la tribune en esquissant un geste de dé
couragement, des aoplaudissements le sa
luent encore.

une très prochaine reprise de leur délibéra
tions entre alliés, qu’ils remarquent que la 
tâche du successeur de ‘M: Briand sera fa
cilitée par ce fait qu’il aura les mains li
bres, pour cette raison que le Parlement 
ne s’est pas prononcé dans un ordre du 
jour sur les résultats partiels de leur con
férence.

Plus avisé que ses collègues de la veille, 
M. Briand a vu clair. Il avait toutes raisons 
de -penser que s’il se réclamait de la ma
jorité, le vote d’une motion de confiance et 
d’approbation, il l’obtiendrait dans peine ; 
il n’a pas voulu s'accrocher à cette planche 
de salut, parce qu'il savait qu’à sa rentrée 
à Cannes, ses approbateurs se retourne
raient contre lui, critiqueraient, blâme» 
raient tous ses actes, pour, la conférence 
terminée, le mettre sans doute en échec.

Il a mieux aimé, et il a bien fait, pas
ser la main à d’autres, qui sans se déjuger, 
sans revenir sur leurs faits et gestes, sans 
se diminuer auprès des ministres étrangers, 
s’inspireront des volontés de la Chambre, 
pour soutenir une politique contraire à celle- 
à.laquelle il s’était rallié. Sans avoir scru- 
tiné, la Chambre s’est nettement prononcée. 
L’ordre du jour adopté par la gauche répu
blicaine démocratique, dont nous avons 
donné, hier, le texte, est bien l’expression de 
ses desiderata. Impossible de soutenir le 
contraire. Demain, peut-être, elle aura 
changé d’avis mais, Jeudi, elle réprouvait 
tout ce qui s’était fait à Cannes, elle considé
rait comme caducs tous les avant-projets qui 
y avaient été élaborés.

X 
X X

La parole est maintenez à M. Millerand 
qui aussitôt la démission de M. Briand a 
reçu le président de la Chambre. Il a ensuite 
mandé M. Poincaré et. l’a prié de vouloir bien 
accepter la mission de constituer le nouveau 
cabinet. Selon l’usage, le sénateur de la 
Meuse a réservé sa réponse. Avant do s’en
gager, il désire prendre l'avis de ses amis.

Do l’avis do presque tous les bons fran
çais, de ceux du moins qui ne sont pas ini
tiés aux intrigues parlementaires, aux des
sous et aux manœuvres de couloirs, pas tou
jours très propres d’ailleurs, M. Poincaré 
est. de tous nos hommes d'Etat, ie plus qua
lifié pour prendre la direction des affaires. 
Président de la République durant la guerre 
et pendant les négociations du traité de paix, 
bien? que tenu parfois à l'écart dés tracta
tions d'alors, il est. plus à même que tout au
tre de- discuter utilement avec les Alliés. Il 
jouit, d’autre part, d’une réelle autorité, 
d’un véritable prestige ; il est de plus assez 
redouté, en raison de sa ténacité, de sa vo
lonté, et ces qualités doivent être, pour cer
tains de nos Alliés, le commencement do la 
sagesse.

Dès hier matin, M. Poincaré a. commencé 
ses démarches. II semble avoir réussi, mal
gré l’opposition dés extrémistes.' L’un d'eux 
écrivait dans 1’ « Ere Nouvelle » : « Il est à 
souhaiter qu’aucun radical ne consente à 
servir de paravent et de caution à une majo
rité, obligée de faire sa politique à elle ».

Chose_certaine, si les raisins.semblent trop 
verts à certains, ils ont paru mûrs à point à 
plusieurs et non des moindres. La liste que 
nous donnons plus loin comprend plusieurs 
radicaux de marque., qui furent même, les 
collaborateurs de M. Briand.

Bref, le ministère Poincaré peut être con
sidéré comme fait.

P.-H.-SAINT-POL ----------------------------------

L-’acceptetïon
Paris, 13 janvier. A 17 heures 30.
M. Raymond Poincaré est passé à l'Elysée 

pour rendre compte au président de la Ré
publique des divers entretiens qu’il avait 
eus dans le courant do la journée, et lui a 
fait savoir qu’il acceptait de constituer le 
cabinet.

M. Poincaré a accepté officiellement la mission 
de constituer le Cabinet. C'est la seule chose 
sur laquelle on puisse faire fond à l’heure ac
tuelle,., et toutes les autres informations concer
nant les éléments du prochain ministère sont- 
prématurées.

Ce n’est qu’aujourd’hui, dans le cours de.l’a
près-midi, que l’on sera vraiment fixé .et que 
l'on saura si M. Poincaré a réussi dans ses dé
marches.

M. Poincaré est suffisamment connu 
pour qu'il soit nécessaire d’n sister sur ses 
actes politiques. Il fut, on lo sait, Président 
de la République peniant la Grande guer
re. Rappelons, cependant, brièvement, le 
curriculum vitæ de celui qui va être pré
sident du Conseil .

M. Poincaré a. 62 jns, étant né en 1860, 
dans lo département de la Meuse. Docteur 
en droit, licencié ès-lettres, avocat, séna
teur de la Meuse, il fut autrefois chroni
queur judiciaire au Voltaire, vers 1885, et 
chef du' cabinet de e® compatriote Jules 
Dévoilé, au ministère do l’Agriculture,

Elu députt- en 1887, dans son pays natal, 
il sc fit rapidement une place à la Chambre 
et fut chargé de rapports importants.

En 1893, M. Charles Dupuy lui confia, 
dans le ministère qu’il venait de consti
tuer, le portefeuille ,!e l’instruction publi
que en même temps qu’il appelait M. Bar
thou au ministère des Travaux publics.

M. Poincaré revint au même poste en 
1895, dans un ministère présidé par M. Ri- 
bot. Vice-président ce la Chambre, M. 
Poincaré fut, sans autre bagage littéraire 
que ses discours et quelques études politi
ques, publiées dans des revues, élu membre 
de l'ACadémie française.

Pressenti par M." Loubet, en 1889, pour 
former le cabinet qui devait présider au 
procès Dreyfus, M. Poincaré, après avoir 
accepté, finit par décliner, la responsabilité, 
de former le cabinet. Il refusa également 
le portefeuille de la Justice, que lui avait 
offert Walçleek-Roussaau.

II fut ministre des Finances en 1906, 
dans le-cabinet Sarrien, mais il ne garda 
pas son portefeuille, lorsque Clemenceau 
devint président du Conseil.

En janvier 1912, il prit la succession de 
Caillaux & la présidence du Conseil..

Le 18 janvier 1913, M. Poincaré succède; 
à M. Fallières à la présidence dé la Répu
blique.

I! y resta comme l'on sait, jusqu’en 1919, 
et fut remplacé par M. Paul Deschanel..

LA COMPOSITION PROBABLE 
DU MINISTÈRE

D’après des renseignements qui ne'sont 
pas Confirmés officiellement jusqu’ici, la 
répartition dés portefeuilles pourrait s’éta
blir comme suit :

Présidence du Conseil et affaires étran
gères : M. POINCARÉ.

Justice ef vice-présidence du Conseil .- M. 
DE SELVES.

Intérieur : M. MAL'NOURY.
Guerre : M. MAGINOT ou M. BARTHOU.
Marine . M. LANDRY.
Finances : M. DE I.ASTEYRIE.
Commerce : M. François MARSAL ou M. 

BOKANOWSKY.
Instruction publique ; M. Léon BERARD.
Agriculture ; M. Jean DURAND.
Colonies : M. SARRAUT.
Travail : M. DARIAC, M. COLRAT ou M. 

JOURDAIN.
Travaux publics : M. LE TROC<QLER.
Sous-secrétaires à la Présidence du Con

seil .- M. REIBEL.
Sous-secrétaires d’Etat : MM. d’AUBI- 

GNY, DUTREIL, LORIN, Joseph BAR-

I DAUS LESJROÜPES
Chez les radicaux et radicaux- 

socialistes
Paris, 13 janvier. — Les couloirs de la 

Chambre ont continué à présenter ce ma
lin, une grande animation.

Plusieurs groupes étaient convoqués.
Le groupe radical-socialiste, après s’ètre 

mis d’accord avec M. Gaston Doumergue, 
sénateur, a décidé à l’unanimité qu’il con
sidérait que l'Entente Républicaine démo
cratique et le bloc national devait pren
dre la responsabilité d'un ministère homo
gène et que, dans ces conditions le parti 
radical ne pouvait prêter lo concours d’au
cun de ses membres à la constitution du 
nouveau cabinet, cette attitude ne devant 
pas être considérée comme une marque 
d’hostilité préconçue.

. ' L’après-midi le groupe radical-socialista 
ft tenu une nouvelle réunion â laquelle as
sistaient les membres du comité exécutif du 
parti et un certain nombre de sénateurs de 
la gauche démocratique.

Après discussion, la motion suivante a 
été adoptée sur la proposition de M. Her
riot :

Le parti radical et radical-socialiste oyamt 
examiné la situation créée pour le pays par 
l’interruption de la conférence de Cannes, dé
claré que, partisan de toutes les mesures pro
pres à établir une paix réelle qui favorisera tou
tes les réunions qui pourront avoir pour résul
tat d’améliorer la situation économique de l’Eu- 
i-ope sous réserve que ces réunions seront diri
gées en vue de satisfaire à l’intérêt des peuples 
et non aux exigences de la finance internatio
nale et et sous condition! quo. les droits des 
i-rançals ayant prêté à la Russié Seront recon
nus, mais affirmant à nouveau que sans cet 
te œuvre nécessaire de la reconstruction do 
l’Europe, la France apparaît comme la princi
pale victime et la principale créancière le parti 
radical et radical-socialiste — parti national - 
so refuse à laisser lié au problème de la recons
truction de l’Europe le réglement, selon les trai
tés et.accords signés de part et d’autre, de nos 
réparations ; décidé ù ne pas permettre que la 
France attaquée, ravagée, après avoir avancé 80 
milliards, soit amenée à consentir de nouveaux 
sacrifices et à courir les plus grands risques 
financiers pour ménager l’Allemagne dont les 
classes riches elles-même n’ont fait encore au
cun effort.

M. Archimbaud a déclaré à l’issue de cette 
réunion que cette résolution tend simplement 
à inviter les membres du parti à n’accepter 
aucun portefeuille avant d’en avoir référé au 
groupe.

L’Entente Républicaine
Le groupe de l’Entente républicaine dé

mocratique s’est également réuni, ce ma
tin, sans prendre de décision.

A l’issue de cette réunion, un coup do té
léphone de M. Raymond Poincaré a convo
qué chez lui ft une heure et demie le comité 
directeur du groupe de l’Entente républi- 
caine.

Les républicains de gauche
■ Paris, 13 janvier. —Le groupe des répu

blicains de gauche, réuni sous la présiden
ce de M. id’friart d’Etchepareç après exa- 
niien de la situation politique, a décidé d’en- 
V.oyer tois de ses membres, MM. Darriac, 
Ihoumyre et Géo Gérald, auprès de M. 
Poincaré chargé de constituer le cabinet 
ipour s’entretenir avec lui et lui demander 
notamment de réduire le nombre des minis
tres, sous-secrétaires d’Etat et hauts com
missaires..: .

Le Conseil suprême 
déclare que les décisions 

prises à Cannes 
seront opérantes

Paris, 13. janvier. — Le Conseil Suprême
a adressé à M. Rriand un télégramme pour 
lui exprimer le regret causé par sa dé
mission et par l’interruption des négocia
tions et a déclaré que les décisions pour les
quelles l’accord complet avait été réalisé de
viendraient opérantes notamment pour' la 
Conférence de Gênes.

Il a notifié à la délégation allemande la 
décision de la commission des réparations 
accordant un délai provisoire pour les 
paiements des 15 janvier et 15 février 1922 
sous réserve de certaines conditions.

Toutes les délégations partent aujour
d'hui.

liï. Lloyd Georges répond à M. Briand
Paris, 13 janvier. —- M. Lloyd George 

vient; de répondre par le télégramme sui
vant à la communication que M. Briand 
lui avait adressée, .lier, pour lui faire part 
de l'impossibilité dans laquelle il se trou
vait, par suite de la (émission du cabinet, 
de continuer ù participer aux travaux du 
Conseil Suprême : .

A Monsieur Briand,
Suivant le désir qui m’en est exprimé, je 

vous adresse la résolution suivante adpotée ici, 
aujourd’hui, par le représentants- des puissances 
alliées et associées :

Les représentants des puissances alliées et 
associées, réunis à Cannes,, ont àppris avec 
grand regret que M. Briand a donné sa dé
mission de président, du Conseil.

Ils désirent remercier M. Briand pour son 
message courtois et lui exprimer combien ils 
ont apprécié l’habileté et lo tact avec lesquels 
il a présidé leurs délibérations ainsi que leur 
sincère ' regret qu’il n’ait pas été en mesure 
d’achovor le précieux travail qui a déjà été ac
compli au cours de leurs délibérations.

L’absence de tout représentant de la France 
les a mis dans l’obligation de1 terminer la-pré-

Jptées par eux h'TunanimitA 
des délégués français porte-

en jes

sente conférence, mais, ils ont. çgnfiance • que 
lés résolutions adaptées par eux a Tunanimité' 
avec le concours des délégués français porte
ront leurs bons fruits en rapprochant les unes 
des autres les nations europdennes, en jes 
unissant par un pacte de paix et en assurant 
leur coopération en vue de la restauration de 
la prospérité de leurs populations.

La dernière journée de la Conférence

LE TEXTE DU PROJET 
DE TRAITÉ 

FRANCO-ANGLAIS
En cas d’agression de la part 
de l’Allemagne, l’Angleterre 

se rangerait à nos côtés

Cinq minutes plus tard, . il remettait à 
M. Millerand, qui l’acceptait, la démission 
du cabinet. La crise ministérielle était ou
verte.

x
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La nouvelle de la retraite de M. Briand 
a produit, disent les dépêches de' Cannes, 
une vive Impression dans les délégations al
liées. Les premiers ministres alliés nu- 

, raient-üs des ÿeux pour no pas voir, des 
i oreilles pour ne. point entendre. N’avaient- 
; ils pas lu les journaux, n’avaient-ils perçu 
! aucun écho des manifestations parlemen- 
| taires contre le président de leur conseil 
j suprêmè.
-, La ôfjse “qu'ils ne prévoyaient pas, ne 
1 semblé juis même lea avoir éclairés. Voici 
Ifm’ori télêgï’aïfhie êe Cannes qu’ils espèrent

On croit, en général, que M. Poincaré ne 
rencontrera pas de difficultés qu’il no puisse 
surmonter. L0 fait seul qu’il ait répondu à l’ap
pel de M. Millerand,-permet de croire qu’il sait, 
où il va| et qu’il a, par avance, la presque cer
titude de réussir.

La haute situation qu’occupe personnellement 
M. Poincaré, dans les milieux parlementaires 
ne lui permet pas d’aller à l'aventure, et d’au
tre part, elle constitue pour lui un gage de suc
cès.

H parait donc à peu près certain que nous 
aurons ce soir un ministère Poincaré ; toute-, 
fais, il ne', faut encore jurer, do rien, car les 
pelures d’orange se rencontrent sous les pas 
des ministères en formation, comme eous ceux 
des Bdnistèree es exercic»

TIIOLÉMY, ROBIN et VILLENE,AL.
Le ministère des Régions libéf-ées serait 

sans doute appelé à Vis paraître.

L’mter-girçupe républicain 
expose sa politique

, Paris, 13 janvier. — Une délégation 
F'inter-groupe républicain a été reçue, «> 
soir, à 18 heures par M. Poincaré- M. Geor
ges Bureau,.secrétaire général,.a exposé le 
programme de l’intergroupe qui comprend 
240 députés et qui peut se résumer comme 
suit :

Politique extérieure basée sur le respect des 
traités dictés par la victoire ; politique inté
rieure d’union nationale, à l’exclusion dés par
tis extrémistes.

Politique financière saine et stable mettant fin 
à l’incertitude et au décoiifagrfnent des classes 
productives.

M. Raymond. Poincaré a fait le meilleur 
-accueil â la délégation et lui a annoncé qu’il 
venait d’accepter définitivement la mission 
qui lui avait été confiée par le président de 
la. République.

Après un échange de vues sur la situa
tion générale, la délégation s’ésf séparée en 
souhaitant au président du Conseil d'abou
tir le plus rapidement possible dans les dé. 
marches qu’il allait entreprendre.

N part les socialistes et quelques radicaux, 
socialistes, les députés expriment la volonté 
de seconder la tâche que le sénateur de la 
Meuse va entreprendre. Lés préoccupations 
purement politiques paraissent s'imposer, et 
même chez les radicaux-socialistes on est 
loin d’être unanime à refuser de parti-pris un 
concours éventuel à l'ancien président de la 
République.

On a prétendu que celui-ci songerait à 
faire appel à'.MM. Gaston Doumerguo et 
Herriot, du parti radical-socialiste.

Cela ne semble pas improbable. Toutefois, 
â riieùrë actuelle, ils n’ont été pressentis ni 
directemeni ai indirectemenl :

A Washington

_ Paris, l,-> janvier. — Voici le texte du pro» 
jet de traité entre la France et la Grande- 
Bretagne tel qu’il a été remis le 11 jahvie? 
par M. Lloyd George à M. Briand avant 
son départ pour Paris :

« Considérant que le sol de la France a 
été deux fois envahi par l'Allemagne, de 
mémoire d’homme vivant et-qu’il souffre 
encore profondément de la dévastation qui 
mi a. été infligée par l’ennemi ;

C.onsidérant que les populations à la fois 
ae la France et de l’Empire Britannique onî 
paye un lourd tribut de vies humaines et ds 
richesses en repoussant l’invasion des ar
mées allemandes ;

Considérant que la prospérité des peu
ples européens et l’organisation économi
que dû monde ont été. profondément trou
blées par l’épreuve de guerre prolongée par 
laquelle ils viennent de passer ;

Considérant que des garanties de la. sé
curité de la France contre une future in
vasion par l’Allemagne sont indispensables 
a la restauration de la stabilité en Europe, 
a la sécurité de la Grande-Bretagne et Ù 
la paix du monde ;

Considérant que les mesures de sécurité 
suivantes contenues dans le traité de Var« 
sanies, savoir .

I! cst inter<Jît à l’Allemagne de maintenir ou de construire des fortifications. 
uJÂ ST r?v? fiauolie du Rhin, soit sur le 
'qno «mite à 1 ouest d'une ligne tracée à 55 

kilomètres a lest- de ce fleuve.
Article 43. — Sont, également interdits dans 

la zone definie à l’article 42 l’entretien ou te 
rassemblement de forces armées, soit à titre 
permanent, soit à titre temporaire aussi bieis 
pour toute manœuvre militaire de quelque na
ture quelle soit- et le maintien de toutes faci
lités matérielles de mobilisation.-

Article 44. — Au cas où l'Allemagne contre
viendrait de quelque manière que ce soit aux 
dispositions des. articles 42 et 43, elle serait coït 
sideree comme, commettant un acte hostile vis 
a-vis des puissances signataires du présent irai 
té, comme cherchant à troubler la paix dû monde,

Peuvqnt no pas pourvoir suffisamment 
à la défense des intérêts communs essen
tiels des hautes parties contractantes, ainsf 
qu au maintien de la paix en .Europe occi
dentale ; Sa Majesté Britannique et le Pré
sident de la République française, etc.

Lesquels ont convenu dès dispositions 
suivantes :

Article Ie. — Dans le cas d'une agres
sion directe et non provoquée contre le 
territoire de la Franco par l'Allemagne, la 
Grande-Bretagne se : angerait immédiate
ment aux côtés de la France avec ses (or- . 
ces navales, militaires et aériennes.

Article 2. — Les liantes parties contrac
tantes affirment de nouveau l'intérêt com
mun que présentent pour elles les articles 
42, 43 et 44 du traité de Versailles et se 
concerteront s'il y avait une menace d'une 
violation quelconque des dits articles ou 
interprétation.

Article 3. .. Les hautes parties contrac
tantes s'engagent, en outre, à se concer
ter au cas où des. mesures navales, mili
taires ou aériennes cuclconques incompa
tibles avec le traité aé'Versailles seraient 
prises par l'Allemagne.

Article 4. — Le présent traité-n'imposera 
aucune obligation à l'un quelconque dot} 
Dominions de l'empire britannique à. moins 
et jusqu’à ce qu'il ait été approuvé par lé 
Dominion intéressé.

Article 5. — Le t résent traité, rester^ 
en vigueur pendant une période de 1(1 ans 
et sera d’un commun accord renouvelable 
à la fin de cette période.

Cannes, 13 janvier. — Le
•prême a tenu séance de 11 
heures.

M. Lloyd George a donné connaissance 
du télégramme que lui avait adressé M; 
Briand pour lui adresser sa démission.

La délégation allemande a été introduite, 
à son tour et lecture et notification, lui a 
été faite de cette décision.

M. Rathenau en a. pris acte au nom. 
du Reich, ajoutant qu’il n’y avait pas selon ' 
lui carence de T Allemagne parce que des . . .... __  ______
négociations étaient engagées relativement. si un doute venait à s'élever entre leur 
aux versements qu’elle doit effectuer le ' " ' —
15 janvier.

Conseil Su- 
heures à 13

Un accord Anglo-Belge
Bruxeli.es, 13 janvier. — Selon le corres

pondant du « Soir », à Cannes, le ministre 
des Affaires étrangères belge et lord Curzon 
ont arrêté dans la matinée les bases d'un 
accord anglo-belge.

LES DÉPARTS
Cannes, 13 janvier. — La délégation 

lionne est partie, ce soir, par train spécial 
à 17 heures 55.

M. Lloyd George et les délégations an
glaise, belge et japonaise viennent de quitter 
Cannes par tram spécial à 19 heures.

la. délégation allemande est également 
partie dans le wagon allemand qui Pavait 
amenée à Cannes.

ita-

Le tri-centenaire de Molière
La cérémonie d’aujourd’hui à la Sorbonne

C’est aujourd'hui à 15 ' heures, qu’aura 
lieu dans le grand amphithéâtre de la Sor
bonne, la cérémonie officielle du troisième 
centenaire de la naissance de Molière.

Aux côtés de M. Millerand, président de 
la République, prendront place MM. Berard, 
Paul Appell, de l’institut, recteur de l’Aca- 
démie, Maurice Donnày, dq l’Académie, 
française ; Emile Fabre, administrateur de 
la Comédie-Française ; Robert de Fiers, drf 
l’Académie française, président de la Socié
té des auteurs dramatiquns ; Edm. Har/ïu- 
court, président de là Société dés gen./ de 
lettres, qui prononceront des discours.

L’orchestre du Conservatoire et la 
que do la garde républicaine se fera: 
tendre au cours de la cérémonie.

Le délai accordé à l’Allemagne
Cavxes, 13 janvier. — Voici ta, décision de la 

commission des réparations qui a été notifiée 
ce matin à la délégation allemande : ,

La commission des réparations décide 
d accorder au gouvernement, allemand un 
delai provisoire pour les paiements du 15 
janvier et du 15 février 1922 pour autant 
que ces échéances ne soient pas couvertes 
par des paiements en espèces déjà faits 
ou à faire et par des livraisons en nature 
ou le produit de recovéry aéts reçus ou à 
recevoir aux dates fixées ci-dessus sous 
réserve des conditions ci-après :

a) Pendant la période de délai provisoi
re, le gouvernement allemand Sevra payer 
en devises étrangères approuvées, la som
me de 31 millions de mardis or tous les 
dix jours. Le premier paiement devra être 
effectué le 15 janvier 1922.

b) Le gouvernement allemand devra, 
dans les 15 jours, soumettre à la commis
sion un projet de réformes ou de garan
ties appropriées par son budget et sa cir
culation fiduciaire-ainsi qu’un programme 
complet de paiement en espèces, en livrai
sons en nature pour 1922.

c) La période de délai provisoire prendra 
fin aussitôt que la commission ou. les gou
vernements alliés auront pris une déci
sion sur le projet et le. programme indi
qués à l'alinéa b, sauf ce qui pourra être 
prévu, autrement dans, cette décision. La 
différence entre le montant effectif payé 
pendant la période de délai provisoire et 
les sommes dues pendant là même pé
riode en evrtu de .l’état do paiements, de
vra être exigible et payable dans., les 15 
jours à partir de la date de la. décision de 
la commiséfon des réparations ou des gou- 

. jernaumts allié? suivant le cas»

de 
ce

M.

devra,

réformes ou de garan-
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Rébellion à bord d’un paquebot

Washington. — La démission de ... 
Briand a causé une gran-lc impression 
ians .les cercles américains tt dans les mi
lieux de la Conférence.

A Berlin
Brai.ix. — La presse entrevoit des réper- 

•nssion nénibles à la suite de la démission 
du cabinet français.

L’ensemble de la presse s’expr ime en ter
mes violents contre M. Paincarij,

Mauseiixe, 13 janvier. -- Un acte gra< 
d’insubordination à bord. tfun paquèboit- 
poste français vient d’être porté à la con
naissance des autorités maritimes de notre 
ville, par le capitaine Cochery, comman
dant 1’ » Amazone », des Messageries ma
ritimes.

Le paquebot avait quitté Marseille le 28 
septembre dernier^ avec 500 passagers, 
pour l'Extrême-Orient. En cours de routa» 
un passager de ls classe eut une altercation 
avec un -membre de i’équipaga Le 17 octo- 
bre, en arrivant à Colombo, le comman
dant Cochery fut saisi par une délégation 
de l’équipage d’avoir à ordonner le débar
quement du passager. Le commandant re
fusa. L’équipage tout, entier se mit en rébel
lion et manifesta même l’intention de s’em
parer du navire pour le ramener â Mar
seille.

Entre temps, le commandant Cochery 
avait pu prévenir le consul do France “à 
Colombo. Les autorités anglaises envoyè
rent ù bord une soixantaine de policiers qui 
réussirent à rétablir le câûn&

Bruxeli.es
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IMPORTANTES DECLARATIONS 
DE M. POINCARÉ :

« Les heures que nous 
vivons sont aussi sérieuses

qu'en 1914 »
« La paix doit être faite au profit 

de la France et non contre des partis 
ou des personnalités... »

fë tes Sports
Mevers (1) contre Moulins (1) 

et Nevers (3) contre Moulins (3)
Les pompiers de Paris contre Vierzon CYCLISME

ALLIER CHER
L’affaire des bouchers 

de Moulins 
est remise jusqu’à expertise

CORRECTIONNELLE DE SANCERRE

Le P. A. G. fournira un très gros effort, ses 
quatre équipes de rugby sont engagées dans 
des rencontres importantes.

Les équipes première et troisième iront à 
Moulins, donner la réplique aux équipes cor
respondantes du Football-Club moulinois en 
des matches dont la recette sera affectée A la 
caisse du P. A. G.

Ces deux équipes partiront au train de 11 
heures ; rendez-vous à la gare (i 10 h. 45.

Sont convoqués :
Troisième équipe : Gandat, Bernier, Perrier, 

Clouet jeune, Giraud, Bonnot: Lavignon jeune, 
Picaudon, Durand, Robiliot, Blard, Prégermain, 
Sacripant!, Theuillon.

Première équipe : R. et G. Gonin. Gauthier, 
Pral, Cbalaux, Ferlel, Rodde, Soulier, Gaudry, 
Rivet, Catl-y, G. Riffault, Riom, Pottier, Plume- 
rand, Serveau, Lebrun.

Nevers (2) contre Auxerre
L’équipe seconde du P. A. G. ira donner la 

réplique à l’équipe première de l’Alliance Vélo- 
Sportive Auxerroise.

Les seconds de Nevers ont réussi cette année 
à marquer 114 points contre 27 à leurs adver
saires ; iis .ont été battus une fois, ont réussi 
un match nul et remporté 7 victoires ; ils. sc 
présenteront à Auxerre pleins de confiance, 
avec l’équipe suivante : Uuprilot. Fileux, Rou- 
gier, Clouet. Sermet, Lavignon, Gillet. Bonnot, 
Rojlin, Taillandier, Pascault Savattier, Monta- 
ron, Laloire, Valette, Martin, Paris.

Rendez-vous à la gare à 7 h. 30.

Nevers (4) contre Michelin (3)
La quatrième équipe ira disputer la Coupe 

Michelin à Clermont-Ferrand, et sera opposée A 
l’équipe troisième (le l’A. S. M. ; beau match 
en _perspective, l’équipe nivetmaiee étant très

Départ^de Nevers, dimanche matin à 2 heu-
»* » , ’JU’JVjMVU 11 VIA JLZ.VJJ vJ»

----- , Tissicr, Derouet, Pouligner, Bourg^in, 
Billet, Baudet, Duprilot jeune. Bossut. Renaud, 
Blin, Dumazet-, Paget, Audebrand, Guibert et 
Moutardier.

M. G. Johann, président de la Commission de 
rugby du P. A. G., accompagnera cette jeune 
équipe pour son premier déplacement.

NEVERS CONTRE FOURCHAMBAULT
Demain aura lieu un match amical entre les 

excellentes équipes 2" du P.A.G. de Nevers et 2' 
de l’E.S.F., au Stade de La Garenne.

Cette rencontre promet d’être très intéressan
te, la 2' de l’E.S.F. suivant les traces de ses aî
nés do la première.

ViEBzox, 13 janvier (De notre correspondant 
particulier). — Dimanche prochain. 15 janvier., 
la fameuse équipe des saixeurs-pompiers de 
Paris matcnçra au Châlel de la Forêt, la pre
mière équipe du S. C. Vierzonnais.

Le match mettra en. orésence. 15 athlètes sé
lectionnés dans fout un régiment et les quinze 
Vierzonnais.

En championnat du ;ouvernoment militaire 
de' Paris, elle a gagné 4 matches sur 5 et ne 
fut battue que par le quinze de Polytechnique, au 
grand complet, une uremière fois par 9 à 8 et 
une seconde par 6 à 3.

La ligne d’avants où évoluent de véritables 
athlètes, .fait de 75 à 80 kilos de moyenne, ren
dant ainsi une dizaine de kilos par homme au 
pack vierzonnais.

Devant une pareille ligne, Vierzon ne peut 
dominer'que par la vitesse de ses lignes ar
rières à Condition qù'elies pratiquent le jeu 
d’attaque qui lui a si tien réussi contre le 
34’ d'aviation et le C. A. breton.

Moulins, 13 janvier (de notre correspondant 
1 particulier), — On sait que le parquet a engagé 
des poursuites’contre "Tes 32 bouchers ou chac- 

. entiers de Moulins, pour spéculation illicite du- 
; : rant lo premier trimestre de 1921.

•» . I Nous avons rendu compte des débats qui eu-sreriJmre, M.( G- lissier , „oaetaire-ad- rent jieu je tribunal correctionnel, dé-
; -trcsorier M. H. Salle, plus pjSSU{) desquels l’affaire fut mise en défi-

béré.
Hier, le tribunal a rendu un arrêt estimant ; 

qu’il n’a pas des éléments suffisants pour sta
tuer en pleine connaissance de cause sur les 
faits qui lui sont déférés.

En conséquence., il a commis MM. Pétiot et 
Tatry, vétérinaires à Clermont-Ferrand, et De- 
lastrc, comptable, professeur ft. l’Ecole icom- 
merciale de cette.ville, pour rechercher les bé
néfices bruts et nets réalisés par les prévenus ■ 
au cours des mois de janvier, février et mars 
1921, en prenant .pour base les prix de vente 
de la viande pratiqués par eux à cette époque 
et le prix des animaux sur pied,

Paris, 13 janvier. —■ Aux délégations par
lementaires qui sont venues te trouver à son 
domicile à la fin de l'après-midi, M. Poin
caré a eu l’occasion d’indiquer comment il 
conçoit cette tùche : « J’imagine, leur a-t-il 
dit eu. substance, qu’on n’attend pas de moi 
que je fasse un ministère politique. Per- 

. sonne ne se dissimule la gravité de la situa
tion. Les heures que nous vivons sont aussi 
sérieuses qu’en 1914. L’union est plus que ja
mais nécessaire. Avant tout, il faut obtenir 
te désarmement des esprits. Les questions 
do personne ne doivent donc pas entrer en prji]an(e_ ■ * ■
jCll. 1.ujaiin uv;u-

« ... La paix est indispensable pour l æu- res 45. Sont convoqués : .Jacquet frères. Dore, 
vre à accomplir. Il faut la faire au profit de ; Ctoix, Tissier, Derouet, Pouligner. Bc-urs-bn. 
ta France, et non contre tel ou tel parti. Sur ■ n’”al 
ça point, je suis bien persuadé que les mem- : 
tores de l’Entente républicaine démocratique, 
somme ceux du groupe radical socialiste et 
des autres fractions du Parlement seront 
complètement d’accord avec moi.

LE PROGRAMME INTÉRIEUR 
©E M. POINCARÉ

Comme on faisait part à l’ancien président 
3e la République des objections que pour
rait soulever l’entrée, éventuelle de. certai- 

- aes personnalités du parti radical-socialiste 
dans son ministère, M. Poincaré a répondu : 
a Je n’ai pris d’engagements envers per
sonne, mais je puis rappeler que tous les ca
binets qui se sont'constitués pendant que 
j’avais l’honneur d’être à l’Elysée compre
naient des radicaux-socialistes. »

« JE M’ENTRETIENDRAI 
AVEC M. LLOYD GEORGE »

Revenant ensuite à la situation extérieure 
qui occupe la première place dans ses préoc
cupations, 1e sénateur de la Meuse a ajouté : 
« Les événements extérieurs nous pressent, 
au point qu’avant même d'être officiellement 
investi de la présidence du Conseil, je vais 
avoir l’occasion de me rencontrer demain 
avec M. Lloyd George. Comme vous te sa
vez, M. Lloyd George a en effet très aima
blement exprimé le désir de s’entretenir avec 
le successeur de M. Briand s’il était désigné 
au moment où il passerait à Paris pour ren
trer à Londres. Je lui ai fait savoir que jé 
serais heureux d’aller conférer avec lui. à 
l’ambassade britannique. Cette conversation 
peut dorer plusieurs heures et retarder tes 
pourparlers que je compte commencer de
main matin pour m’assurer les concours qui 
me sont nécessaires. Je ne crois pas que le. 
cabinet nuisse être constitué avant diman
che soir au plus tôt. Les Chambres ayant 
décidé de ne se réunir que jeudi prochain, je 
pourrai avant de me présenter devant elles, 
me mettre au courant des discussions en 
cours avec les Alliés et en particulier des 
délibérations de la Conférence de Cannes.

« De nouvelles Conversations sont à pré
voir dans un «îelai plus ou moins rapproché; 
aurait avantage à he convoquer , le Conseil 
elles auront leur utilité, mais j’estime qu’il y 
aurait avantage à. ne convoquer le Conseil 
Suprême que lorsque les ambassadeurs au
raient fait le travail préparatoire, A mon 
avis, le Conseil Suprême ne 'devrait en prin
cipe se réunir que pour l’échange des signa
tures. »

CLUB NIVERNAIS D’AMATEURS
La commission de préparation. militaire 

C. N. A. organise, ainsi que nous l’avons 
cliqué, un certain nombre de conférences sur 
les sujets portés au programme du C. B. S. vl. 
Ces causeries auront déu -te dimanche soir. ■ 
5 h. J dans tes salles 'le la société, école 
Loire). La plupart <’.e ces causeries seront 
compagnées de projections.

Voici le programme itabli pour la période 
tant jusqu'aux examens du brevet :

15 janvier. — De la préparation rnilitair.;: 
la vie du troupier pendant la guerre, par û.n 
officier du J3* R. I.

22 janvier. —- M'. le capitaine dé 
Martin : La bataillé pour Verdun.

29 janvier. — M. le docteur Boudot : De jà 
tuberculose, de l'alcoolisme ; M. le docteir 
Breton : De quelques dangers qui guettent Tin 
souciante jeunesse.

5 février. — M. le capitaine Colas, du 22* 
aérostiers : Des services que peut rendre Taé- 
roslation.

M. le HeuteUàrit Vôgade, du 13’ R. I. : Do 
l’aménagement du terrain en campagne.

12 février. — M. le nédeem-major Laurent '■ 
Le corps humain, rôle du cœur et des 'po i- 
nions : M. le lieutenant D.uperroux, du i?.' 
R. I. : ïte service des transmissions pendant 
la guerre (avec présentation d’appareils). :. ■

Ces causeries qui .s'adressent spécialement 
aux candidats, ne manqueront pas d’intjîfes 
ser également tpus ceux qui 'dë près ou de 
loin se sont occupés de l’œuvre si étnipem 
ment utile de la préparation militaire.

Avis aux candidats du C.P.S.M. — Ixi séance 
de tir habituelle aura lieu dimanche proclfairi, 
A 9 heures, au stand. Les résultats compteront' 
pour les e.hampionHals de tir de la société.
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VELO-SPORT NIVERNAIS
L’assemblée générale annuelle a en lieu te 9 

janvier *ri café de Paris ; le nouveau bureau 
pour re.xvrcicc 1922 a été formé comme il suit : 
Président, M. Vincent ; vice-président, M. R. | Salïé ; j . - • ■ - - - — • - ... . .
joint M. Sauvanet ; ;t
7 membres formant le Comité et 6 la commis
sion des courses.

Il fut ensuite déridé à l'occasion de son treri- ! 
tenaire que le Vélo Sport Nivernais organiserait 
à l'issue du cross-country dans les salons Vau- 

Tjan le .19 février 1922 un banquet-concert. Tom
bola, suivi de bal pour la jeunesse Nivemaise. 
Nous sommes persuadés de'la réussite de dette 
fête et vu la nouvelle organisation, nous sou- 

’haitons alix dirigeants du V. S. N. d'être ré
compensés de leurs efforts à la cause sportive 
par .tes encouragements du public Nivernais, i

Des cartes de bai ont été distribuées à tous: 
les membres du V. S. N. ; d’autres sont dépo
sées chez M. Sauvanet, place Wilson ; M. Ma- 
niquet « Bec Auer », 19, rue du Commerce ; 
M. Teillet, 7, rue Saint-Etienne et au siège so
cial, café de Paris.

Voici le calendrier sportif pour 1922 : ,
19 février, cross-country cyclo-pédefStre,: 20 

kilomètres. — Concert bal. — Banquet.
19 mars, course clés premiers pas, 35 kilomè

tres ;
9 avril, brevet militaire, 50 kilomètres.
25 mai, brevet militaire, 100 kilomètres ;
4 juin, course handicap, 90 kilomètres ; '
25 juin, brevet militaire 150 kilomètres ;
14 juillet, rallye ballcr, 30 kilomètres ;
13 août, championnat de la Nièvre, 100 kilo

mètres ;
15 août, promenade ;
10 septembre, brevet d'éclaireur cycliste ;;
15 octobre,'cross-country cyclo-pédestre ;
5 novembre,' course de T armistice.
Déc., Réunion générale, jbanquet.

Pour mouillage de vin 
un négociant récolte 

50 amendes de 50 francs

lustre, comptable, pro 
merciale de cette.ville,

Une nouvelle composition 
du Ministère

COLLÈGE DE MONTARGIS
BAT A S. DE MIGNÉRES, PAR 6 BUTS A 0
Partie sans histoire. Le Collège triomphe ai

sément en dépit d’une belle défense de Mignè- 
res.

U.S. LANGLÉE (3)
BAT ESPÉRANCE GIENNOISE

PAR 4 A 0
Partie tout à l’avantage des caoutchoutiers.

LES CROSSMENS CRÉÜSOTINS A LYON
Ce soir samedi, l’équipe de cross countrv d. 

Club Olympique creusotin s’embarquera pour 
Lyon où se dispute demain le challenge Ayça- 
gûer organisé par le Lyon olympique univer
sitaire. Nos représentants se trouveront en 
présence des grands coureurs français, ita
liens. suisses ; souhaitons que les « Cocs » 
fassent bonne ligure dans cette compétition 
intemationalc.

NIEVR
CLAMECY

TRIBUNAL CORRECTIONNEL
Audience du 12 janvier

André S..., ôgé de 18 ans, domestique de fer
me, Condamné â 8 jours de prison pour grivèle
rie.

— Bertbe Peïiolet, sans profession, ni-domi
cile fixe, condamnée à 4 mois de prison pour 
vol et vagabondage.

ACTE DE PROBITE
Il y a 3 ans, Mme Pluot trouvait à la gare 

d'Etais un portefeuille contenant 575 francs, 
qu’elle remit au chef de gare.

Hier on faisait appeler Mme Pluot pour lui 
remettre la somme trouvée.

Ajoutons que Mme Pluot est la mère cio qua
tre enfants et qu’en apprenant qu’elle devenait 
la propriétaire de sa trouvaille, elle fut très 
touchée.

NEVERS

Pairs, 13 janvier. — M. Poincaré semblé 
avoir dès ù présent arrêter son choix poin
te portefeuille de l'intérieur qu’il se propo
serait d’offrir à. M. Maurice Maunoury, dé
puté d’Eure-et-Loir, président de la commis
sion des Finances.

Il entre dans les intentions de M. Poin
caré de supprimer trois des huit sous-secré
tariats d’Etat existante : ceux de l’Agricul- 
ture, de l’intérieur et des Régions libérées 
disparaîtraient.. Il envisagerait en outré la 
possibilité de rattacher le ministère des Pen- 
sions au ministère de la Guerre.

En dernière heure, on fait circuler dans 
les milieux politiques une liste que l’on con
sidère généralement comme vraisemblable, 
sinon dans son ensemble, du moins dans 
ses grandes lignes. Nous ne la reproduisons 
naturellement, qu’avec les réserves d’usage :

Présidence du Conseil : Affaires Etrangè
res : M. POINCARE ;

Vice-présddence et Justice : M. RAIBERTI.
Intérieur : M. MAUNOURY.
Guerre et Pensions : M. MAGINOT.
Marine : MM. Gaston DOUMERGÜE 

LANDRY.
Instruction. Publique : MM. LANDRY 

Léon BÉRARD.
Finances : M. de LASTEYRIE.
Commercé : M. REIBEL.
Travaux Publics : M. LE TROGQUER.
Agriculture : M. Jean DURAND.
Travail ’. M. François ALBERT.
Colonies : M. SARRAUT.
Hygiène : M. RENARD.
Régions Libérées : M. LOUCHEUR.
Sous-Secrétaire d’Etat des Finances ; 

DUTREIL.
De la Marine Marchande : M.

BIGNON.
Des Postes et Télégraphes : M. ROLLIN.
De l’Aéronautiqu® : M. d’AUBIGNY.
De l’Enseignement technique : M. Gaston 

VIDAL.

Arrestation. ■— Lault, dit Carpette, objet d'une 
contrainte par corps pour délit de pêche, vient 
d’être arrêté par la gendarmerie de Clamecy et 
écroué à la maison d’arrêt de cette ville, polir y 
purger une peine de 40 jours de prison.

CERGY LA-TOUR
La Carpe. —- Les sociétaires sont priés d’assis

ter à rassemblée générale qui aura lieu le 22 
courant, salle de la mairie de 14 heures 6. 16 
heures.

Compte rendu financier ; renouvellement des 
membres sortants (bureau;.

Nota. — Cette réunion sera suivie d'une réu
nion du comité pour la formation du bureau 
1922. GOSNE-SUR-LOIRE

Eclairage des véhicules pendant la nuit. — Le 
maire de Cosne rappelle à ses administres et a 
tous autres, qu’il appartiendra, que les bicyclet
tes, les voitures automobiles et camions qui cir
culent la nuit en ville, doivent être rélnirés 
sous peine de contravention et sans préjudice 
des responsabilités’ civiles dont peuvent .être: 
l’objet les contrevenants en cas d.’accic.cnl causé 
par’leur faute.

coülangesles-neverS
ACCIDENTS DE TRAVAIL

Usine de la Pique. — François Duly, 17 ans, 
ajusteur, demeurant, rue de Parigny, à Nevers, 
en plaçant une pièce sur la machine à fraiser 
s’est fait, par suite c/eifort musculaire une 
entorse sacro-lombaire qui lui vaut une inca
pacité de travail de douze jours.

— Jean Boudot, 50 ans, demeurant & Cou
langes mouleur, s’est contusionné la hanche 
et éraflée la jambe gauche, contre un piquet 
de' fer, en manipulant des .barres, ce qui lui 
cause "douze jours d’incapacité de travail.

— Alexandre Faivre, 59 ans, manœuvre, de
meurant ii Nevers,- nie du canal de dérivation, 
en déchargeant un vagonnet près d’un pii m 
en activité a été atteint par une escarbille de 

■ fer rouge projetée par le pilon, à l’œil droit 
et brûlé à la paupière près du sac lacrymal,

ouj d’où conjonctivite purulente et quinze jours 
j d’incapacité de travail.

ou

Rhumatisants —
si vous prenez les gU.<zXl& 

Poudres Clostre 
Dépôt; Pharmacie Monnet, Nevan, et 

laboratoire Clostre, à Pabs;, 181. Av. VeïsaiUes.

M.

Paul
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MARIAGE
M et Mme Favret, rue eu Lycée, 4, Nevers, 

Mme veuve Odorico, à Rennes, 7, rue Joseph- 
Sauveur, ont l’honneur de vous faire part dit ma
riage de Mlle Marcelle Favret avec M. Isidore 
Odorico. ,enlrépr&neur mosaïste.

La bénédiction nuptiale leur sera donnée le 
lundi 16 janvier, b. 10 h. 30, en l’église de Saint- 

érés en Irlande ont été hier1Picrre légers.‘ DeS AWWVIAA.MA^^VV'Vt.'Vt'VVlAAAVl.WM.WVVVVVVl'lAVMA^

DA SITUATION EN IRLANDE
Dublin, 13 janvier. — Les 356 prisonniers 

politiques incarcérée .... réré.ré...... t UN.
soir à peu près tous remis en liberté, 
manifestations de joie ont eu lieu aux abords 
des prisons. Des préparatifs pour l’évacua- 
lion des troupes se poursuivent activement 
et l'évacuation proprement, dite commencera 
probablement ee soir. Mais elle sera inévi
tablement retardée dans le cas où la grève 
dont sont menacés les chemins de fer irlan
dais deviendrait effective. Le nouveau cabi
net du Da.il Eireann s’efforce d'apporter une 
solution à ce différend. Plus de 25.000 che
minots sont affectés.

Exî e® dans tous les Garages 
WouveH» DômohSabls

employas par SO •/. deà 
Constructeurs ti'AulomobHes

M. EYQUEIW, à

MOULINS
Accident du travail.— Félix Jouannais, 50 ans, 

ouvrier droguiste, rue de la Flèche, a été blessé 
à la tête par suite de la chute d’un bidon de 
ter blanc. Incapacité de travail de 6 jours.

Tr^jvaillcs. — Il a été trouvé : par M. Rabot, 
au Itarteau, un caoutchouc ; par M. Rémond, 
cafetier, place d'AJh-er, un portemonnaie ; par 
M. Vouyoux, fleuriste, au cimetière, un para
pluie.

La Chorale. — I.,e concert annuel de la Chorale 
de Moulins aura lieu au théâtre, le mercredi 2 
février.

La Chorale s'est assuré te concours de Mme 
Suzanne Cardon, harpiste des concerts Pasde- 
foup’ ; miss Elizabeth Campbell, contralto du 
Méteopolitain de New-York et M. Raoul Torrent, 
ténor du Covent Garden de Londres.

Finances. — Sont inscrits au tableau d’avan
cement pour le gratte supérieur : MM. Hguet, 
commis principal, et Taniain, commis de 1' 
classe.

P. T. T. — M. L. Joanet est reconnu admissi
ble- à Tèmploi de rédacteur A l’administrafion 
centrale des P.T.T. ,

Société de tir. — Les jeunes gens de la section 
la préparation militaire préparant le C.P.S.M. 
sont instamment priés d'assister à la séance dp: 
tir et d’èntràînement qui aura lieu demain di
manche, à 8 heures, au stand.

Etat-civil : , ,
Mouvement de la population du « au 14 Jan

vier : . , ., .Naissances. — Eugène Donjon ; — André ; 
Bourdiof ; — MÈfrçél i.ustière ; “ Anne Mo- : 

’rànd ; — Jacques Collas de ChatelpeiTon ; -~ 
Lucienne Brun ; — Jean Poj’ade ; — Roger, 
Thomas ; — Jacques P-eny. ,, I

Mariages. — Gaston Mabrier et .Simonne Ma-, 
lide, aux Andélys (Eure) ; — 1 
et Marie Perrette, & Yzeure : — Damien *ou- 
bert à Moulins et Marie Ccr-fontainc, A I.usi- 
gny’ ; — Jules Richard et Marie. Marceaux, A 

......—, — --j -------- y . . Montureux-les-Gray ’.Haute-Saône) ; ■ 
bien La Machine bat Gercy de 2 buts à 1 ; un Cluzel, à Moulins -et 'canne Dumont, a Bran-

J "8 ans, époux de An- i 
tauline Gaucher, 77 ans, l 
— Marie Magne, 76 ans; ~

LE CREUSOT-OYONNAX
Le coup d’envoi du match de rugby Creusot- 

Oyonnax, équipes premières, sera sifflé à 14 
heures 15 précises. N’oublions pas que le quin
ze d’Oyonnax u triomphé de tous les clubs du 
Lyonnais,- sauf Saint-Claude. C’est une équipe 
de réelle valeur qui ’ ient pour la première 
fois au Creusof. Les nombreux sportffiens 
creusotins iront tous dimanche applaudir tes 
Jurassiens au Parc des ;.:oorts. ■

Les anciens rugbymens, désireux de prati
quer à nouveau leur sport favori sont convo
qués à l'entraînement des « vétérans » demain 
dimanche, à 9 heures lu malin

LE FOOT-BALL ASSOCIATION A LA MACHINE
Dimanche prochain, tandis que la 1’ équipe de 

l’Ü. F. M. effectue le redoutable déplacement 
cle Luzy, l'équipe seconde se mesure, au ter
rain des Bulles, avec l’équipe correspondante 
de l’Union Sportive Luzycoise. Arbitrage de' M. 
Ménard, à L’uzy, et dé M. Sugin, à La Ma
chine.

— Au sujet du match du 1» janvier, La Ma
chine. Cercy-la-Tour, équipes 2«. le résultat est 
i ' ...............................„ ’ ~ ,
2' but rentré par Cerey ne fut pas accordé 
par l’arbitre, pour off-side.

QUATRE CHIENS ERRANTS CAPTURÉS
Quatre chiens trouvés errants sans collier 

ni médaille ont été capturés hier par les soins 
de la police municipale.

En cas de non réclamation dans le délai 
prescrit, ils seront abattus, sans préjudice 
frais de fourrière.

Amicale du 213*. e- Le Comité rappelle que.Te 
banquet aura lieu le 22 janvier prochain, dans 
les salons Vauban, rue Vauban, n” 16.

Le Comité prie instamment tous les camara
des qui.désirent assister à ce banquet, de se fai
re inscrire avant le 18 janvier, auprès eu cama
rade .Aeiiet, 1, rue de la Cathédrale, à Nevers 
(compte, chèque postal 225-69 Paris).

Montant, de la cotisation : 15 francs.
Les bals, — Nous ne croyons pas être indis

crets en annonçant à nos dilettantes de la dan
se, plusieurs soirées dansantes aux Salons Vau
ban, pendant janvier et février, entre autres le 
bal des Entrepreneurs auquel nous souhaitons 
un beau succès, comme les années précédentes.

Le temps. — Température ; maxirna + 7“ ; 
minima — 3‘.

Pression atmosphérique : 6 heures du matin, 
754 m/m.; midi, 754 ; 18 heures, 754.

Temps probable : Refroidissement, beau, et 
nuageux.

(Communiqué par M. Perrot, opticien, place 
Président- Wilson}.

L’INDICATEUR GUIDE DU CENTRE est pari! 
(Edition du service «.'hiver). On le trouvera à 
pnrtir d’aujourd’hui à Nevers, chez les libraires 
et marchands de journaux, et à partir de la se
maine prochaine, dans toute la région. 
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W Un gros succès du film français, VISAGES 

VOILÉS... AMES CLOSES, grand drame eii 6 
parties, sera présenté à CINÉ-PARC, les samedi 

[1-4. et dimanche 15 . janvier. .
Etat-civil :
Naissances. — Jean-Baptiste Baudat. impalsa. 

Perrin ; — Michel X..., 1, rue de Paris.
Décès. — Justice Lebel, veuve Cassan, 11, 

me des Récollets ; — René Planche, 2 jours, 
27 rue de Banlay.

Publications dè mariages: — Charles Guil’e- 
mot, h Moulins-Engilbert et Marie Prévost, 34, 
rue de Fourchambault ; — Lucien Pnlissbn,; 1. 
rue de Fourchambault et Jeanne Marchand, nie 
Voltaire ; — Frédéric Poitou, à Paris et Mar
guerite Parinaud, 12, rue des Récollets ; ■- 
Jean Barnge, à Paris et Céline Dorot, 3, rue 
Dupin.
W VOITURES-POUR ENFANTS
C. BOUCAT. 7 et 9, rue (la Nièvre, NEVERS 
Le plus grand choix. — Les meilleurs modèles 

Réparations et fournitures de Soutes sortes
VX'WV'l.W^'WWVWWWlVVWrlWVVVWVWVVWWV^ ’WVMl 

AVIS AUX AUTOMOBILISTES
On peut voir dès maintenant ia nouvelle 

D.F.P., 65 x 120, modèle 1922, Garage GUIN, 
62. rue du Commerce, NEVERS. 1108
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W“ CHAWîANE-CINÉ. — Programme des sa
medi 14 janvier, soirée et dimanche 15 janvier, 
matinée et soirée. — Dans les régions glacées du 
Lakewiev, plein air ; L’épave humaine, comédie 
dramatique-en 5 parties ; partie de concert in
terprétée par Charl-Hanson, chanteur ù voix de 
l'Eldorado ; Le collier fntaî’ grand ciné-roman 
d'aventures en 7 épisodes (4* et 5' épisodes) ; 
Cbarley chauffeur d’auto, comique.

Réduction du prix des places.
W CINÉ-FATHÉ DE L’ORANGERIE. — Pro

gramme des samedi 1-4 et dimanche 15 janvier, 
soirées à 20 h. 30, matinée à 15 heures.
. Les Pertes du Rhône, voyage ; Le prince char
mant, comédie ; Douglas Fasrbankes, dans 
l’Américain, comédie gaie et sentimentale ; Paris 
mystérieux, 3° épisode : « Dans la peau d’un 
autre ».

Un mari volage, fou rire.

Lin très beau programme en
tièrement français,

VISAGES VOILÉS...
AMES CLOSES 

drame interprété par Emmy 
l.yrm et Marcel Vibert.

L’ORPHELINE
SOIREE DE REVEILLON 

comédie parisienne en 2 parties
tyvnniiiïiv.iiiiiiiov.iuuvvvuvoiiu'iuiuim

8#^ A Pougues-les-Eaux, PARIS-CENTRE 
est en vente chez M. THIBAULT, Café Gonti, 
Avenue de la Gare et au Kiosaue du Parc.

A Varennes-les-Nevera, PARIS-CENTRE 
est en vente chez M. PASSERONS, buraliste.

LOIRET
BRI A RE

AVIS AUX FAMILLES DES SOLDATS 
DE BRIÆRE

MORTS POUR LA FRANCE
Comme suite h la décision prise par la Com

mission municipale du Monument. la liste de. 
Soldats de Briard « Morts pour la France », 
qui sera portée sur le monument,.est déposée 
à la mairie ou les familles pourront en pren
dre connaissance et formuler leurs réclama
tions, s’il y a lieu, dans un délai de 
jours.

quinze

Listes électorales. — Le maire porte h 
naissance de scs concitoyens qu’il est 
au secrétariat de la mairie ;

1“ La liste des électeurs arrêtée le 31 mars 
dernier ;

2“ Un double du tableau de rectification com
prenant les changements survenus à ladite 
liste depuis sa clôture, afin que les électeurs 
puissent, vérifier leur inscription et présenter 
leurs réclamations dans un délai de vingt 
jours qui expirera te 4 février prochain.

la con- 
déposé

Dans sa séance du 12 janvier le tribunal civi’. 
de Sancerre a prononcé les condamnations sui
vantes :

•— Henri Guiîten, 64 ans, marchand de vins 
en gros à Argent-sur-Sauldre, pour mouillage 
de vin et transport de vin sans titre de mouve
ment ; cinquante amendes de 50 francs, au 
quintuple droit avec décimes et à la confisca
tion des boissons fraudées.

—- Henri Itagu, 19 ans, cultivateur à Dam» 
pierre-en-Crot. pour chasse sans permis, 16 fr.. 
d’amende, 100 francs, prix d’un permis de chas
se général et confiscation du fusil.

— Pierre Planson, 63 an-s, journalier sans do
micile fixe pour chasse sans permis et û l'aide 
d’engins prohibés, 2 mois de prison, 200 fr, 
d'amende, ICO francs, prix d’un permis de chas
se général et au maximum de la contrainte peu 
corps. Le prévenu fait défaut.

- Eléonore Stéfani, 25 ans, sens profession 
ô Sancerre. qui n mouillé son lait dans la pro
portion de 60 % est poursuivie pour fraude <!' 
lait et mise en vente de lait falsifié ; huit jour,', 
de prison, 500 francs d'amende, affichage du 
jugement pendant, huit jours & la mairie et in
sertion. du dit jugement dans le journal de San 
cerre.

—- Joseph Fribourg, 19 ans, colon -évadé de k. 
Colonie pénitentiaire du Vol d’Yèvre qui est 
toujours en fuite, pour vol d'une bicyclette, le U 
octobre 1921 à Boulteret, 3 mois de prison par 
défaut.

— Auguste Agra, 30 ans, journalier, sans do
micile fixe qui . est aussi en fuite, pour vol d* 
numéraire le 31 octobre 1921 à. Marseilles-te 
Aubigny, 3 mois.de prison par défaut.

BOURGES

Cour d’appel
Henri Léguet, 24 ans, mécanicien à Vierzi* 

Forges, et Ruinfe, 18 ans, tourneur, font appi'. 
d’un jugement du tribunal correctionnel de 
Bourges, tes condamnant à 6 jours de prison 
et 50 francs d’amende pour coups et blessures. 
La cour supprime 
l’amende.

prison, mais maintie .1

Feu de cheminée, 
de. cheminée s’est 
de la rue Mirbeau. . _ . ..__  ,

l’intervention de M. 
et de .M. Trôuzi, capitaine ce

sai.
Décis. — Claude Fossé, 

toinette Bergerolle ; — ' 
veuve de Henri Vigier- 
—Joséphine Carbonel, 35 airs, 
Lautier ; •— Louis Segaud, 77 ans ; Elisa
beth Lionnet, 67 ans ; — Marie Gaumin, 5/. 
ans, veuve de Jean Petit ; -— Albert Dumon-. 
tet 39 ans ; — Cazimir Dumas, 87 ans ; 
Jean Auolair. 71 abs. c0MMENTRy

— Mercredi matin, un feu 
déclaré dans un imiueun' ; 
11 fut éteint presque aussi- 

____1:__ i„ IL Espinasse,tôt, grâce à 
chaudronnier 
pompiers.

Etat-civil :
Narissanees. 

legrain.
Dècès.

chemin de iurîy.
Nominations dans le clergé. — M. l’abbé Mou- 

, ton, curé de Saint-Gemme, est nommé curé dé 
Philippe Gouby Cours-les-Barees.

’ M. l’abbé Guillon, curé de Lantan, est nom
mé curé de Saint-Gemme.

Le chanoine Boucher, directeur de l’œuvre
—■ n?rr0 -apostolique, précédemment directeur des œuvres 

diocésaines, tt été nommé camérier de Benoît 
XV.

Le temps. — Température nuit la plus basse, 
ii- •»o ’ température jour, A une heure, + 4“ j
"'épouse àe^René -hauteur barométrique à une heure, 765.5.
X Prévisions pour samedi : temps assez froid

— Jeanne Auververghe, rue Tall- 
Marie-Roger, femme Baroy, 53 ans,

Etat-civil : . , «Naissances. — Raymond Brancaiac ; — An
dré Roudier : — Madeleine Péri a t ; — Marie 
Périat ; — René Dulmigne.

Mariages. — René Thévenet. a Montluçon, et 
Jeanne "Laporte, à Pourcheroux ; — Jean Ber
nard, à LJurdat-Larequille (Allier), fct Marie 
Picandet-, a La Torche : — Ferdinand Carcas- 
sin, à Barfais-Bussoles (Allier), et Marguerite 
Nesson, à La Couronne ; — Alexandre Mi- 
r-hard à Montluçon et Maria Mïchard : — Mau
rice Blanchard,' à Péri^ueux (Dordogne), et 
Marie Barret.

Décès. — Jean Btondioau, 34 ans; — Jean 
Rault, 27 ans ; — Marie Pérennet. femme Pé- 
ronnin. 4-3 ans.

MONTARGIS
A LA SOCIÉTÉ DE CHIKUP.GIE DE PARIS

La société de chirurgie de Paris qui com
prend comme membres titulaires uniquement 
des professeurs et des chirurgiens des hôpitaux 
de Paris, vient d'élire, comme correspondant 
national, M. le docteur Nandrot, chirurgien de 
l’hôpital de Montargis.

La haute valeur professionnelle du docteur 
Ntmdrot reçoit ainsi une consécration .1 
nous est agréable d’enregistrer, premièrement 
parce qu’elle s’applique à un chirurgien répu
té, travailleur infatigable : deuxièmement, par
ce qu’elle met en telief la science d'un com
patriote qui a fait scs premières études au ly
cée de Nevèrs.

Prévisions pour samedi ; temps 
avec variation faible.

Accident. — Jeudi, vers midi, M. Guénet, in
génieur agronome, a Souaire, se rendait en.

I voiture légère h la gare des marchandises. Au 
i moment de s'engager sous te pont du. chemin, 
j de fer, sa voiture fut heurtée par un camion au
to, il eut 
éviter un 
heurté et 
bes.

rendait en.

le: temps de sauter de voiture pour 
accident. Son. cheval seulement fut 
blessé assez sérieusement aux jam-

SAINT-AMAND-MONTROND
TB1BOOL CORRECTIONNEL

AUDIENCE DU 10 JANVIER 1932
Le tribunal vide son délibéré dans l’affaire 

concernant M. Tisster Guillaume, âgé de 52 ans. 
: négociant en vins ~ii Jouet-sur-l’Aubois qui est 
: poursuivi à la requête de l’adminislration des 
I contributions indirectes pour mouillage de vin 
l et enlèvements frauduleux ; il relaxe le. .prévenu 
i du chef du mouillage de vin. mais le C'adamne 
i pour expéditions inapplicables b 101 amendes 
i de 5 francs chacune plus aux décimes lit dé- 
j pens.
I — Jean .Moreau, 55 -ans.,,, journalier à Sancoins 
est inculpé de chasse avec engins prohibés. 
Comme c’est un incorrigible braconnier qui a de 
très nombreuses condamnations, il écope par 
défaut 2 mois de prison et 200 francs d’amende.

— Se trouvant en état d’ébriété et chantant A 
tue-tele dans les rues de Charenton, Edmond 
Cajat, 38 ans. rencontra un gendarme qui lui 

। donna le paternel conseil de rentrer chez lui ; 
i niais au lieu de suivre ce sage avis, il outragea 
' copieusement l’agent de l’autorité. Il déclaré 

qu’il ne se souvient plus de rien et fait des 
excuses. H récolte 50 francs d’amende.

— Henri Nomory, 41. ans, demeurant à Saint- 
Amand, auteur d’un accident de camion-auto
mobile; ayant eu lieu a Fosse-Nouvelle, compa
raît à l’audience sous l’inculpation de blessures 
par imprudence.

Après avoir entendu des témoins, le tribunal 
renvoie l'affaire au 7 février.

L’audience est -lev?e.
-------------------------- ------------------------ ------- J..». .R., n ■

Halles centrales- Paris
du 13 janvier

VIANDE?. — Cour moyen au 
Bœuf. — Quart derrière, 1" 

aloyau, 8.20 ; paleron, 3.80.
Mouton. — Entier, 1' qualité, 

6.50 ; poitrine, 4.30.
Veau. — Entier ou demi, 1’ qualité, 9.00.
Porc. — Demi-porc, 1” qualité, 5.50.

i suiu xw a =vo. — - -v “““ -------- - — .VOLAILLES. — Canards de ferme, la pièc r
nue le nouveau code de route interdit. C’est 14.00 ; oies, le kilo, 6.50 ; .poulets Chartres, 11.50, 
nourauoi le chauffeur a attrapé une contravcn-, poules toutes provenances, 9.50.{. u I PATSxSJAM.C; ,— M’nrttp cnl/»n In J> îIa 9 •ton.

Chambre de commerce. — Le mercredi 11 jan
vier à. 15 heures, a eu lieu en la salle des séan
ces de la Chambre de Commerce, Détection du 
nouveau bureau, après l'installation, par Je DC<VIWC,O — v.,.™.,vul„ , UI1U io„.
sous-préfet, des nouveaux membres élus le mois ' Touraine, 13.30 ; Marchands 9;00 ; Normandie

MONTLUÇON
FAUSSE ALERTE

Mardi soir, un peu après 7 heures, let__ _____  - __ -, bruit
courait en ville que le feu venait d’éclater au 
château de Blanzat, au domicile de M. te doc
teur Albert.

Avant que les mesures appropriées fussent 
prises l'on apprenait qu'il s'agissait d’un sim
ple feu de cheminée qui fut éteint très rapi
dement.

Dégâts matériels insignifiants.

Office départemental des pupilles de la Nation 

més"de*"îa Guérra"— Le Préfet de l’AUier infor
me les victimes de la guerre que le bureau. de 
TOfiice départemental des pupilles de la nation 
et du comité départemental des mutilés et ré
formés de la guerre est transféré 11 cours d'An- : 
gleterre à Moulins.

Les heures d’ouverture et. de fermeture des 
bureaux sont les mûmes que celles des bureaux 
de la Préfecture.

Les contraventions. — Les gendarmes ont 
dressé plusieurs contraventions pour des dé
fauts d’éclairage de voitures ou de bicyclettes.

Ce sont MM. Marien, 53 ans, vigneron h Do- 
mérat ; G... Jean. 48 ans, cultivateur à La Cha- 
pelaude : G... Vincent. 51. ans. entrepreneur à 
Commentry, pour leurs voitures ; C... Sylvain, 
41 ans, ouvrier d’usine à.Huriel pour son vélo 
et te conducteur de l’auto 4222 F. qui n’avait 
r as de feu rouge à l’arrière. i

— En traversant Montluçon. le conducteur de | 
l’auto 100 2 E Q s’est servi de son klaxon, ce

nii'ril • et Comité départemental des Mutilés et Réfor-
‘ . 1 —I- C-trirrn ‘ I/> PnSfot l'.p l’AllipT* înfOl'-

UNION COMMERCIALE ET INDUSTRIELLE
A l’issue de l'assemblée, générale qui se tien

dra le 22 janvier prochain, une conférence sera 
faite aux membres de l’Union, par M. Louis 
BÜliët, délégué de l’Union des Intérêts écono
miques.

LES EMBELLISSEMENTS DE LA VILLE
La ville vient de recevoir du ministère des 

Beaux-Arts, trois nouvelles sttaues : Le Lut
teur au repos, qui sera placé à l'entrée tu 
stade ; le Joueur de Cymbales et une statue 
de Ëacchus dont remplacement n’est pas en
core désigné.

Le Lutteur au repos 'ient du musée du Lou
vre ; le Joueur de Cymbales et Bacchus pro
viennent du legs Chaucharà.

A la Gare. — En attendant que se construise 
le passage souterrain depuis de longues années 
réclamé, on démolit l’abri couvrant les quais 
de départ.

Pour l'hôpital.'— La commission du Pari mu
tuel avait voté une subvention de 450.000 francs 
pour l’hôpital de Montargis. Elle vient de faire 
parvenir à cet établissement un premier acomp
te de 140.090 francs.

PÏTHIVIER3
Association des Dames françaises. —- Le Co

mité de l’Association des Dames Françaises a 
décidé d’employer immédiatement en achat de 
vêtements d’enfants les sommes recueillies à 
l'occasion de la matinée du 20 novembre der
nier. Deux colis do vêtements chauds ont été 
envoyés l’un à M. le maire de Boureuilles, l’au
tre à M. le curé de La Chalade. Tous deux ont 
accusé réception des envois en adressant au Co
mité de touchants remerciements.

Chaire d’agriculture. — Les bureaux de là 
Chaire d’agriculture sont installés 39, rue Ami- 
ral-Gourdon. Comme par le passé, le professeur 
d'ogriculturo recevra MM. les agriculteurs au 
siège do la Société d”agriculture, 10, faubourg 
d’Orléans, le samedi de 14 à 16 heures.

Société d’agriculture et d’horticulture de l’ar
rondissement de Pithiviers. — MM.’les membres 
du Conseil d'administralten sont priés de vou
loir bien assister à la réunion qui sé tiendra au 
siège social, 10, faubourg d’Orléans, le samedi 
14 janvier, à 1-4 heures. — Ordre du jour : Exa
men du4’code do la route ; amélioration des 'va
riétés de pommes de terre. Autres affaires, s’il 
y a lieu.

SERMAISES
ELECTION COMPLEMENTAIRE

I.cs électeurs ont procédé dimanche dernier 
à l'élection d'un conseiller municipal en rem
placement de M. Renard, maire, décédé.

Inscrits 272 ; volants 21.2. Bulletins nids, 7 ; 
suffrages exprimés 205. Majorité absolue 103.

M. Pau! Allimonier. insIHuleur retraité a été 
élu par 128 voix. Viennent ensuite MM. Rivet 
Eugène, 37 ; Bizovcrnc Emile 12 ; Gillotin Henri 
J2.

kilo : 
qualité, 5.-20 ;
9.00 ; épaule

I POISSONS.
' carpes, 5.00 ;
i LEGUMES. „ ....
100 kilos. 140 ; pommes de terre chair jaune, 
52 ; pommes de terre chair blanche, 50.

BEURRES. — Charente, Poitou, le kilo, 13.IC;

— Morue salée, le kilo, 2.50 1 
tanches, 4.50.
— Pommes de terre Algérie, les

dernier.
Sont nommés : -
Président honoraire: M. Guers, président 

missionnaire.
Président : M. Chantemille ;
Premier vice-président : M. Eehégut ;
Deuxième vice-président : M. Julhen ;
Secrétaire : M. Soudry ;
Trésorier : M. Angot.
Après un discours très applaudi de 

sous-préfet, et les remerciements de M. 
t„..i;„, ■. ’*...... T" ‘
de lui être donnée, la "séance fut levée.

Etat-civil : ।
Mariages. — Lucien Jacquinot et Léontine ।1 y),,, 

Baudreüx. .
..Décès. — Françoise Laval. 85 ans, veuve Bou
chon ; —- Marcelle Verveuil, 6 mois ; -— Marie 
Meillant, 49 ans, épouse Turlin ; Jean Joly, 
58- uns.

VICHY
Probité. — M. François Chervet, 10, rue Pas

teur u trouvé un sac contenant pour 700 fr. 
de valeurs en bons de la Défense nationale ou 
billets de banque ; il s’est empressé de signaler 
sa trouvaille au commissariat ou peu do temps 
après venait le réclamer la jeune fille à qui 
appartenait ce sac.

Congrès pour l’éducation des faibles. — Il est 
question, dit l’.-lu/o, qu'un congrès réunira en 
septembre prochain à Vichy, les spécialistes 
de l’éducation physique des enfants et des fem
mes. Médecins, professeurs, techniciens exa
mineront les differents problèmes ce ci tte ca
pitale question. Quelques séances de démons
tration seront données sur le terain du con
cours hippique de la grande station thermale. 
Nous aurons l’occasion de revenir sur cette 
manifestation organisera T « Union1 sportive » 
de gymnastique féminine ».

Trouvailles. — Il a été 
conne, débitant à ïzeure. une montre et par 
Je jeune Mauris. placé chez M Moreau, roule 

ide Gennelines. un sac à main de dame, contr 
inant une petite somme.

dé-
10.00.

ŒUFS. — Brie, Bnauce, le mille, 630 ; Bou-- 
bonnais, Nivernais, 630 ; Touraine, 680 ; étran
gers, 460.

FROMAGES. — Gruyère, 2.50 à 10.00 ; Cantal, 
3.00 à 3.50.

M. le 
Chan- 

temîlle, pour la marque de confiance qui vient

Marché de Lyon-Vaise
Bœufs. — Amenés, 639. renvoi 150. 1’ qualité 

5.60, 2' 5.20, 3® 4.50. Prix extrêmes : poids vif, 
2.20 à 3.40 ; poids mort, 3 b 6.00. Cours œainte-

vêaux. — Amenés 10-40, renvoi 50. 1' qualité 
4.70, 2' 4.55, 3' 4.10. Prix extrêmes, 4.30 à 4.80. 
Veaux, savoyards 3.50 à 4.30. Vente mauvaise.

YZEURE
trouvé : par M. La-

BOURSE OE paais
du 13 janvier 1922

■ 3 o/ 55.55 ; 3 % amortissable, 68.50 : 5 % 1915- 
16, $.20 ; 4 ’Y, 1917, 64.60 ; 4 % 1918 non Mb., 

; (>4.25 ; Ouest-Etat. 4 %, 317 ; Tunis 1892 , 266 ; 
Afrique Occidentale, 324 ; Ville de Paris. 1899. 
580 ; 1910 3 %, 231 ; 1912. 210 ; 1917 . 497.50 ; 
Banque de France, 5550 ; Comptoir d’Escompte, 
950 ; Crédit Foncier, 787 ; Oblig. comm. 1912, 
IG5 : Oblig. Fonc. 1909, 173 ; Crédit Lyonnais. 
1419 ; Corn. 1899, 275.50 ; Foncières 1903 , 314.50 ; 
1917 264 ; Est, 622 ; Lyon. 820 ; Midi. 719 ; 

.Nord, 910 ; Orléans, 890 ; Ouest. 619 ; Métro, 
1395 ; Nord-Sud, 175 ; Suez, 5860; Italien 3 J, 

■43.35 ; Japon 1910, 1-43.50 ; Russes 1867, 19.70 ; 
11890 3 %. 17.50 : Consolidé. 24.75 ; 1891 3 %, 

18 ; Turc'Unifié, 39.15 ; NoW-Espagne, 5S2 ; Sa
ra gosse. 500 ; Briansk, 126 ; Rio-Tinto, 1135 ; 
Sosnowice, 700.

CHANGES
Londres, 51.56 à ; New-York, 12.23 ; . Allema

gne, G J ; Suisse, 237 ; Italie. 53 3/8 ; Espagne, 
182 1/4 ; Hollande, 452 ; Suède, 303 ; Beiltau»- 
95 3/4 ; Norvéoe. 190.

mois.de
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DEMANDEZ UN

“ ANIS PERREIN ”
Parce qu'il est le meilleur

TOUJOURS IMITE
JAMAIS EGALE

Agent M. A. THUR, 36, rue de Marzj
NEVERS.
VWV^'VVVVVVVVVVVVVVVVVVWV'VVi/VVVlV/VVVVVVV'VWVVVVV-V%BULLETIN FINANCIER

Paris, le 12 janvier 1922. — La Bourse a élé 
d’abord irrégulière.

Tandis que les fonds et tes valeurs russes su. 
bissaient de nouvelles réalisations, les Sucriè
res et la De Beers se montaient très fermes. 
La Mexican Eagle a été très recherchée.

Plus tard, les dispositions générales ont étc 
très bonnes, des achats ont eu lieu dans divers 
groupes, sous l’influence de l’accord complet 
qui a régné aujourd’hui au Conseil des minis- 
v - lativement à l’état des négociations de 
Cannes.

l.^ «aleurs russes finissent meilleures.
Les pétrolifères, la De Beers et la Mount El- 

liot gagnent du terrain.
3 % français 55.95. Obligations du 

tionnl soutenues.
Russe Consolidé 25 fr. 1909 22.50.

Espagnole très ferme à 150.75.
Relevons aux sociétés do crédits, ..

de Paris à 1239. Nationale de Crédit 679, Lyon
nais 1410. Union Parisienne 704. Comptoir 95 j

Fléchissement de la Rente Foncière à 693. 
Banque du Mexique 508, contre 502.

Dans les Industrielles, la Penarroya vau: 
934. Thomson 765. Boléo 412. Gatsa action 620; 
Kulilmann 483 contre 465.

Les Omnibus restent soutenus à 636.
Transports maritimes indécis. Transatlanti

que, 291. Messageries, 198. Chargeurs Réunis, 
473.

Parmi les valeurs russes, le Naphte vaut 340. 
Sosnovice 735, Rio Tlnlo mieux à 1446.

La Raffinerie Say s’avance à 1.554 et les raf
fineries d’Egypte à” 640. En ce qui concerne ces 
dernières, on dit que le dividende sera de 22 
shillings.

Charbonnages et Métallurgiques, calmes.
En banque, la Royale se retrouve à 18.800, 

Shell 234, Eagle 196.50. Bakou 2475. Financière 
116. Maiacca 112.50. Padang 138.

De Beers, 512;
Gollields 38. Rand Mines 103. Mozambique 

46.25.
Mount Elliot. 109. Utah 806. Tharsis 148.
Lianosoff 387, et Platine 592.
Aux changes, léger fléchissement : Livre 

51.02 J ; Dollar 12.06 ; Mark 6 11/16 ; Belgique 
95 7/8 ; Peseta 180 J ; Hollande 444 4, Italie, 
52 1/4 ; Suisse, 234 1/4 ; Prague 19 3/4, Rou
manie 10

Crédit Na-
Extérieui-e

la Banque

BAL
ta meilleure 
Ecrémease

TIC

Cln Heureux ménage
Agent régional : TALBORDET, à Cosne (Nièvre) 
iWWW WVVVVVVVWVVV 'UiUVU'VUUÀX'V'WWVW'VVW ’ w

Ma u va iseVue
SURDITE

provoquée par l’AGE ou la MALADIE

Yeux artificiels
L’applfcation en sera faite immédiate et sans 

douleurs.
Nous apprenons que M. ROUVIÈRE, un des 

ocularistes les plus réputés de Lyon, 43, Cours 
de la Liberté, sera de passage, de 8 heures à 
midi, à :

SEMUR, le 17 janvier. Hôtel du Commerce. 
CLÂWüEGY, le 18 janvier. Hôtel de la Gare. 
NEVERS, le 19 janvier. Hôtel de France.
COSNE, le 20 janvier, Grand Hôtel Moderne.
Nous invitons très instamment tes personnes 

dont la vue s’affaiblit de jour en jour, soit 
par l’âge, soit par la maladie, atteintes de 
SURDITE, d’ypéropie. d’amétropie, astigmatis
me, strabisme, (ENFANTS QUI LOUCHENT), 
cataractes,, opérées ou au début, à aller consul
ter cet éminent spécialiste réputé, qui corrigera 
les vues les plus mauvaises et livrera tout ce 
qui est nécessaire ù. une bonne vision.
Vl'VIVW'VW.'W’WWl'l'VVWtWVVVY'VVVVVWVV'WVM/V'VWyVS 

I W On peut se procurer « PARIS-CENTRE » 
L'Informateur Financier, chez M. THEPSNIER. buraliste, au Greux.

SUR MESURE

Complets ■■
ET

Pardessus d’Hiver
La DERNIÈRE MODE, Le PLUS GRAND CHOIX 

— LES PRIX LES PLUS RÉDUITS —

A la GRANDE FABRIQUE
4, Place du Lycée, — NEVERS

38F DEMANDEZ LE NOUVEAU CATALOGUE
VvXVVVVWVVWVVWVVVVVVV-W.'VWV^XVWVVVWVVVVVVVY S.W

AVIS MORTUAIRES
Vous êtes prié d'assister aux Convoi et En

terrement de M. Antoine VIGIER. décédé, en Sôn 
domicile, à Sancoins, le 12 janvier 1922, dans sa 
~4’ année, muni des Sacrements de l'Eglise. Ses 
obsèques auront lieu le 14 janvier courant, â lû 
heures, en l’église de Sancoins. La levée du 
corps se fera avenue de la Gare, à 9 h. 30. L’in- 
humation aura lieu ii Gimeaux (Puy-de-Dôme), 
le 15. janvier.

De la part de : M. et Mme Auguste Viglèr, 
ses enfanta ; Mlle Irène Vigier, sa petite-fille : 
MM. Paul,. Auguste et Lucien Vigier, ses peüte- 
enfants, et de toute la famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire-part, 
le présent avis, en tenant lieu.

Vous êtes prié d'assister aux Convoi, Seiÿfce 
et Enterrement de Mme veuve CASSAN, née 
Justine Lebel, pieusement décédée au dom-jcile 
de ses enfants, â Nevers, 11, rue des Récollefe, 
la jeudi 12 janvier 1922, dans sa 77' année; mfinie 
des Sacrements de l'Eglise. Ses obsèques■ aufôn 
lieu le samedi 14 courant, à 10 heures précises, 
en l’église Cathédrale de Nevers; On se .réunira 
à la maison mortuaire à 9 h. 30.

De la part de.: M. l’abbé Cassan, curéf de 
Saint-Eloi : M. et Mme Augifeo Petit, ses[ en
fants ; M. l’abbé Emmanuel Petit, Mlle MaHlw 
Petit, ses petits-enfants, et ce toute la fainilte.

Il ne sera pas envoyé de lettres de -faire-part, 
le présent avis en tenant lieu.

Priez pour Elle !

SERVICES ♦ MESSES
Un service annivereaire sera célébré.Je liind: 

16 courant, à. 9 h. 30, -en l’église de N.otre-Dam< 
de Louides, pour le repos de l'âme de.Madanjt 
veuve POIRIER.

De la pari de .toute la famille

Jusqu'à l’âge de 12 ou 13 ans, vos enfants se 
sont bien portés. Mais, arrivés à cet âge, vous 
les voyez soudain s’étioler, dépérir. Leur teint 
jusque-là si frais se ternit, leurs yeux se cer
nent, leur attitude devient languissante. Ils 
n’ont plus cet appétit de jeunes loups qui vous 
réjouissait comme étant là meilleure preuve de 
leur bonne santé.

Prêtez attention à ces symptômes, car Us 
révèlent ce que vous devez redouter le plus 
pour vos enfants à ce moment, c'ast-ù-dire l’ap

pauvrissement du 
sang. N’hésitez donc 
pas, pour écarter le 
danger qui les me
nace, à ie.ujr taire 
faire une cure de 
Pilules Pink. Les Pi
lules Pink sont in
déniablement un des 
régénérateurs du 

sang les plus actifs, 
un dés fortifiants 
convenant le mieux 
aux enfants anémiés 
et affaiblis par la 
croissance.

L’anémie est le 
grand écueil pen
dant la période de 

M. Roche-Gibaud, fils. la fortoalïon. Les 
Pilules Pink en sont l’aniidote certain, il faut 
bien s’incliner devant les preuves qui en sont 
fréquemment données et auxquelles nous ajou
tons le. témoignage de Mme Roche-Giraud, de
meurant à Maringues (Puy-de-Dôme) :

« J’ai été très satisfaite des Pilules Pink — 
nous a écrit Mme Roche-Giraud — car elles ont 
fait le plus grand bien à mon fils qui était 
très anémique. Aussi vais-je lui en faire faire 
encore une euro ».

Il est, en effet, d’élémentaire prudence de 
faire faire régulièrement une cure de Pilules 
Pink aux enfants pendant la formation.

Los Pilules Pink sont d’une efficacité recon
nue contre l'anérriie, la chlorose, les suites de 

■ croissance, la faiblesse générale, les maux d’es
tomac, les douleurs et J'épuisement nerveux.

Elles sont en vente dans toutes les pharma
cies et au dépôt : Pharmacie P. Barret, 23, rue 
Ballu, Paris, 4 fr. 50 la boîte, 24 fr. les 6 boites, 
franco, plus 0 fr. 50 de timbre taxe par boite.
Wt^WVVVVVWlVVVVVVVVVvV¥XWV'VWV4A. ‘WVlMA^WVVVW 

AHHÜÆIRE DE LA ME 1322

Prix : 4 fr. 50
Franco à domicile : 5 fr, 50.
S’adresser imprimerie de la Nièvre, avenue 

-Georges-Clémenceau ;
Et au journal PARIS-CENTRE, 3, rue du Che

min de Fer, Nevers.
Les commandes devront être accompagnées 

d’un mandat-poste.

vaprzmerîe de PARIS-CENTRE, Nevers»
Ls Secrélalre-Oerant ; Abel Lamy.

star tous les articles d'iiiver B®

ïüaison A. BOMBLED
REVERS Successeur de LÉON DONT MBVERS

Maison de Confiance bien connue pour la Coupe élégante,
la Qualité et la Confection irréprochables de tous ses Vêtements

RAYON SPÉCIAL

Petites Annonces
Ob demande

MENAGE basse-courier ou femme veuve.
S'adresser à M. René GUERAULT, La Tour, 

par MAGNY-COURS (Nièvre). 1337
MENAGE, valet, cuisinière, préférablement 

ayant servi à la campagne, bonnes références. 
Pratique religieuse. Paris et Nièvre.

ANG1N1EUR, 5. avenue Victor Emmanuel, 
PARIS. 1341

MENAGE sans enfants, homme jardinier tou
tes mains, femme sachant traire une vache, 
centre, pays agréable, et UNE LIONNE à tout 
faire sachant cuisine, de 30 à 45 ans.

POIGNARD, ù BRINON (Cher). 1345
MENAGE très sérieux, pour hôtel à Paris. 

Bons gages.
_ S'adresser au bureau du journal. 1373

CUISINIERE pour Paris, 2 maîtres, sérieuses 
références..

S’adresser au bureau du Journal.
nB<JNNE CUISINIERE pâtissière, 

DE CHAMBRE sérieux ou maître 
la campagne.

S'adresser à Mme du VERNE, 
Poiseux, par Poiseux (Nièvre).

1223
un VALUT 

d'hôtel pour

Château de 
KO

CUISINIERE, 35 à 50 ans, de suite, cuisine 
bourgeoise, simple, place douce et très stable. 
Bons gages.

Baronne de FOUGERES, à FOUGERES-SGR- 
B1ÈVRE (Loir-et-Cher). 1372

FEMME DE CHAMBRE sachant coudre, bon
nes références pour la campagne.

S'adresser au bureau du Journal. 1008
FEMME DE CHAMBRE sachant bien travail- 

ler.
Mme la baronne du PART,' 100, Grande Rue, 

BOULOGNE-SUR-SEINE (Seine). ______ 1
Pour Nevers, BONNE D'ENFANTS oxpr'Ti- 

mentée, au moins 35 ans. Meilleures références 
exigées.

S’adresser an journal. 1389
BONNE A. 'FOUT FAIRE de 30 à 40 ans, sé

rieuse, couchant dans- l'appartement, sachant 
la cuisine, gage 140 francs. Se présenter avec 
références ou écrire à Mme MOUTON, 6, rue 
du Louvre, Paris. Très pressé. 1301

PERSONNE SERIEUSE de 30 à 40 ans pour 
tenir intérieur chez commerçant. Sérieuses ré- ! 
férènees exigées.

S’adresser au bureau du Journal. 10-12
PERSONNE sérieuse, de 30 à 40 ans, pour ; 

dame seule, région Montargis. et quelques mois i 
environs PARIS. Bonnes références. Gages 
120 à 140 francs, suivant capacités.

S’adresser au bureau <lu journal._________ _
“femme, de 30 à 40 ans, pour intérieur do . 

ferme.
S’adresser à M. MEGEVET, fermier, au châ- 

tenu de Vernuches, par NEVERS.________1387

1303

FEMME sérieuse, bonne à tout faire, pour - 
campagne, servir deux maîtres.

S’adresser au bureau du journal._____ J302_
VALET DE CHAMBRE au courant du service.- 

Sérieuses références exigées, pour Paris.
S’adresser au bureau du journal.______1260 )
GARDE connaissant les bois et un MENAGE 

pour le service d’une maison bourgeoise à la 
campagne. Références sérieuses.

S’adresser au bureau du journal,
ME Ad GE, la femme cuisinière, l’homme à 

toutes mains. 2 maîtres.
M. STROHEKER, 2 rue Parmentier, NEVERS

1395

1338

DEUX FEMMES DE CHAMBRE, sérieuses et 
stables, l'une s’occuper couture, l'autre connais
sant parfaitement repassage, glaçage, cl ra- 
commodage, bons gages, sérieuses références, 
exigées.

S’adresser ; M. DUTEY. château de Bredoury, 
par THE1LLAY (Loir-et-Cher).

On
MENAGE sérieux demande place stable dans 

château ou maison bourgeoise homme jardinier 
toutes mains, femme cuisinière Pressés.

S’adresser à M. Paul GRENOT. à MontreuiL 
Ion (Nièvre). 1266

MUSIQUE ! !

Tous les Instruments
Prix excessivement modérée 
Demander catalogue générai 
en joignant 0 50, adressés

AUX ARTS MODERNES
15, Rue St-Jacques, COSNE-SÜR-LOIRE (Nièvre),

Offioîers Ministériels
erratum

Etudes de : . *
M’ Maurice BECHARD, avoué, 
à Nevers. 31. rue Lafaye’te, 
et de 2V DURIN, notaire 

à Pougues4es-Eaux

VENTE SUR LICITATION 
aux enchères publiques
baisse de mises à prix, de

DIVERSES PARCELLES 
DE TERRE, PRES, VIGNES, 
situées sur le territoire de la. 

rte Paiagny-Ies-Vaux, 
dépendant âe la succession 

de M. Jean Jc-t, en 
iront propriétaire à Sa- 

oommune~do P?jigny>
■béuéfici 
ifion viv 
; linges;

de

manc

'par

ADJUDICATION
En-l’étude de M' DURIN, no- 

dimanche 22 janvier 1922, à 
quatorze heures.

Dans l’insertion
te vente, parue dans le nu- 

de <i Paris-Centre » du 
décembre 1921 :

1' Au lieu de : Procédé après 
’accanrplissement des fcrjTsa- 

lités voulues par la loi, le oi- 
8 janvier, à ! 4 heures,

de Ma (Durin. ete..,..
Lire :
Procédé après l’accompKs- 

des formalités voulues’ 
la loi, le dimanche 22 jnn- 
1922, à 14 heures, en rô

de de M' Durin, etc....
2° Au Heu do :
9' Une parcelle de terre, si- 
an lieu dit « Les Fraudes ».

Lire :
9° Une parcelle de vigne, si- 
au lieu dit « Les Frandes ».

■nténant environ un are -quo- 
te centiare0, tenant du nord 

i Cbarlois ; du midi à Ma- 
; du midi à Bertrand cl 

u couchant à l’article HT ci-
3' Au lieu de :
10' Une parcelle de vigne, 
Lire :
11’ Une parcelle de vigne,
4' Au lieu de :
11’ Un pré, sis au lieu dit la.

■iraude, etc...
Lire :
12° Un pré, sis au lieu dit la 

iraude, etc....
M' BËCHARD.

1188

Etude de M’ BAYLE

DISSOLÜTION DS SOCIÉTÉ
■ Suivant acte reçu par M' 
BAYLE, notaire à Nevers, le 
vingt-huit, décembre Rùl neuf 
cent vingt et un. M. Jules Soli- 
gny, maréchal-ferrant, demeu
rant à Nevers. rue du Champ- 
de-Foire, n° 8 et M. François 
Rameau, maréchal-ferrant, de
meurant ’

. MouCsse 
soudre 
ment, à , .... . 
l'acte, la société en nom collec
tif. ayant son siège à Nevers, 
rue de Mouiisse, n° 23, formée 
entre eux sous la raison sociale 
« Soligny et Rameau » pour le 
commerce de la maréchalerie et 
la vente de tous objets agricoles 

' et industriels s’y rattachant, 
aux termes d’un acte reçu par 
M' Laniray, notaire à Màgny- 
Cours, le quatorze août mil 
neuf cent vingt, publié confor
mément à la foi

En conformifé de l’article 14 
de l’acte de société la liquida
tion sera faite par les soins des 
doux associés, elle devra être 
terminée dans le délai d’un an. 
A cet effet chacun des liquida
teurs aura séparément les pou
voirs les plus étendus pour ad
ministrer, vendre, payer, tou
cher et transporter toutes 
créances, agir en justice et cou- 
sentir tous désistements et 
mains-levéés avec ou sans paie
ment.

Des extraits de l’acte sus- 
énoncé ont, été déposés le dix 
ianvier mil neuf cent vingt 
deux, l’un au greffe du Tribu
nal de commerce de Nevers et 
l’antre au greffe de la Justice 
de Paix de la même ville.

Pour extrait et mention : 
Bayle, notaire.
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A VENDRE
PETITE LOCATURE

Bâtiments d’habitation et 
d’exploitation et 3 hectares du 
terrain.

•Sise à Montambert-Tannay.
Libre au 11 novembre pro

chain.
S’adresser à W VÊQUS, 

huissier à Fours. 131Î

a Nevers, rue de 
n” 23, ont déclaré dis- 
purement et simple- 
compter

Etude (ta M» MARSEILLE 
notaire à Decize

gu jour de A afiermer à métayage 
pour le 11 -Mai 1922

LE DOMAINE
DE LA MAISON BOUGE 

situé commune de Sougy, com 
posé de bâtiments d'habitation- 
et d'exploitation, jardin, terres, 
prés, pâturer et olluvions d'une 
contenance de 108 hectares en
viron.

Pour tous (renseignement», 
s'adresser à M' MARSEILLE,, 
notaire. 1308

Etude de M’ MARSEILLE 
notaire à Decize

A Affermer 
pour le Ï1 novembre 1922 

à prix d’argent ou à métayage 
LE DOMAINE DES GAYOUX 
situé Commune de Gannày-sur- / 
Loire (Allier) composé de bâti
ments d’habitation et d'exploi- - 
tation, cour, jardin, prés et pâ
tures et terres de première qua
lité, le tout d'une étendue de 46 
hectares environ.

Pour tous renseignements et 
pour traiter s’adresser à M. 
Désiré Mdrette. à Vtllecourt par 
Decize et à M" Marseille, no
taire. 1309

A VENDRE A L'AMIABLE 
par lots ou par parcelles au gré des amateurs

Le dimanche 22 janvier à partir de 10 heures du matin, f 
l'auberge Rivet, à Pougp.v.

de Vêtements pour 1HARÏAGES
A VENDRE

BEL EPAGNEUL FRANÇAIS 
Détail par lettre. 

LOUIS, notaire, Vierzon. . 
1220

Située communes de Pougny, à Saint-Martin-s.-Nohain et’ 
autres d’une d'étendue de ........................  360 hectares.

Comprenant : 
DOMAINE DE 

150 hectares.
DOMAINE DE 

hectares.
UN LOT, pris

VILLARGEAU

VILLARGEAU

D’EN HAUT, contenance :
D’EN BAS, contenance : 150

Champ de Villargeau, en bor-

B 
a tout faits et sur mesure s

i®8
Etude de WF BONNET, 

commissaire-priseur A Nevers

A Marchandise égale, meilleur marché 
que partout ailleurs

VENTE AUX ENCHÈRES
Après décès de M. Ernest 

Constant, à Nevers, salle des 
tes, avenue Georges-Clé- 

menceau, n’ 1. le jeudi 19 jan
vier 1922, à 13 heures :

Bons meubles, objets mobi
liers, bibelots.

Pour le détail, consulter les 
affiches et la première inser
tion. 1299

UN LOT, pris dans le Grand Champ de Villargeau, en bor
dure du chemin de Bretignèlle. au Manoir, d’une étendue 
d’environ ; 60 hectares, sera loti par parcelles d’un hectare 
et plus, au gré des amateurs.

Un projet de lotissement est déposé chez M’ DEBORD, no
taire à Pouilly, où les mateurs pourront le consulter.

Les propositions d’échanges seront examinées.
On traite dès maintenant.
Facultés de paiement.
Il sera perçu 5 % sur les prix rte vente.
S'adresser pour visiter à M. DURAND, au domaine de Vib 

largeau d'en Ras : et pour renseignements et traiter :
1° A M' DEBORD, notaire à Pouilly-sur-Loire.
2' A M. LECUYER, 16. rue du Rempart, à Nevers, 

i ’ ’ . . ’
leurs qui lui en feront la demande et qui se trouvera à 
gnv. tes mardis 3, 10 et 18 janvier.

3° A MM. BERNHEIM FRÈRES ET FILS, 23, rue de FAr- 
catie. A Paris, téléphoné : intcr-4-21, qui seront à leur bureau 
de Nevers tous les samedis. 912

2' A M. LECUYER, 16. rue du Rempart, à Nevers, télé- 
ne 4-29. lequel prendra rendez-vous sur place avec les ama
teurs qui lui en feront la demande et qui se trouvera à Pou-
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f Le Païfom
de la Oame en noir

Par Gaston LEROUX

IV, — En route 
vSuife)

Je devais avoir -une mine singulière, car 
Je chef de gare me copsidfera avec une 
grande curiosité.
« C'est que, moi aussi, je venais do voir 
Larsan ! » Non ! Non ! ma.femme n’avait 
pas rôvé tout éveillée... Larsan était là, 
dans la gare... sur le quai, derrière cette 
porte.

Ce disant, Robert Darzac se tut uni ins
tant comme si le souvenir de celte vision 
personnelle lui ôtait la forcé de continuer 
son récit. Il se passa la main sur le front, 
poussa un soupir, reprit :

— Il y .avait, devant la porte du chef de 
gare, un bec de gaz, et, sous le beo de 
^a,z, il y avait Larsan. Evidemment, il 
nous attendait, il nous guettait.... Et, cho
se extraordinaire, « il ne se cachait pas ! » 
Au contraire, on eût dit qu’il se tenait là, 
aniquernent pour être vu !... Le gî?ste qui 
m'avait fait refermer la porte devant cetle 
apparition était purement instinctif. Quand 
je rouvris cette porte, décidé ù aller droit 
Su misérable, il avait disparu I... Le chef

de gare croyait avoir affaire à deux fous. 
Mathilde me regardait agir sans prononcer 
une parole, les yeux graads ouvert, com
me une somnanbule. Elle revint à la réalité 
des choses pour s’enquérir s’il, y avait loin 
de Bourg à Lyon et quel était le -prochain 
train qui s’y rendait. En même temps, elle 
me priait de donner des ordres pour nos 
bagages ; et elle me demaçdpit de lui ac
corder que nous irions rejoindre son père 
le plus tôt possible.

Je ne voyais que ce moyen de la calmer 
et, loin de faire une objection quelconque à 
•ce nouveau projet, j’entrai immédiatement 
dans ses vues. Du reste, maintenant que 
j’avais vu Larsan, de mes propres yeux, 
oui, de mes propres yeux, je sentais tien 
que notre grand voyage était devenu im
possible et, faut-il vous l’avouer, mon ami, 
ajouta Darzac en se tournant vers Rouleta
bille, je me pris à penser que nous courions 
désormais un réel danger, un de ces mys
térieux et fantastiques dangers dont vous 
seul pouviez nous sauver, s'il en était 

temps encore. Mathilde me fut reconnais
sante de la docilité avec laquelle je pris im
médiatement toutes dispositions pour re
joindre sans plus tard —• car tout ce drame 
avait à peine duré un quart d’heure — le 
train de neuf heures vingt-neuf, qui arrivait 
à Lyon à dix heures environ, et, en con
sultant l’indicateur des chemins de fer, nous 
constatations que nous pouvions ainsi re
joindre à Lyon même M. Stangerson.

Mathilde m’en marqua encore une grande 
gratitude, comme si j’avais été réellement 
responsable de cette heureuse coïncidence. 
Elle avait reconquis un peu de calme quand 
le train de neuf heures arriva en gare ; 
mais, au moment d’y prendre place, comme 
nous traversions rapidement le quai et que 
nous passions justement sous le bec de gaz 
où m’était apparu Larsan, je la sentis en

core défaillir à mon bras et, aussitôt je re
gardai autour de nous, mais je n'aperçus 
aucune figure suspecte.

Je lui demandai si elle avait encore vu 
quelque chose, mais elle ne me répondit 
pas. Son trouble, cependant, augmentait, et 
elle me supplia de ne point nous isoler, 
mais d’entrer dans un compartiment déjà 
aux deux tiers .plein, de voyageurs. Sous 
prétexte d’aller surveiller mes bagages, je 
la quittai un instant au milieu de ces gens, 
et j’allai jeter au télégraphe la dépêche que 
vous avez reçue. Je ne lui ai point parlé de 
cette dépêche parce que je continuais à 
prétendre que ses yeux l’avaient certaine
ment trompée, et parce que, pour rien au 
monde, je ne voulais pas paraître ajouter 
foi à une pareille résurrection..

Les rares paroles que nous échangeâmes 
concernèrent lo_secret que nous devions 
garder sur tout ceci vis-à-vis de M. Stan
gerson, qui en aurait conçu un chagrin- 
peut-être mortel. Je passe sur la stupéfac
tion de celuici en nous découvrant sur le 
quai de la gare de Lyon. Mathilde lui ra
conta qu’à cause d’un grave accident de 
chemin de fer, barrant la ligne de Culoz, 
nous avions décidé, puisqu'il fallait nous 
résoudre à un détour, de le rejoindre, et 
d'aller passer quelques jours avec lui chez 
Arthur Rance et sa jeune femme, comme 
nous en avions été priés instamment, du 
reste, par ce fidèle ami de la famille. .

...A ce propos, il serait peut-être temps 
d’apprendre au lecteur, quitte à interrom
pre un instant le récit de M. Darzac, que 
M. William Rance qui, comme je l’ai rap
porté dans le « Mystère de la Chambre 
Jaune », avait nourri pendant de si lon
gues années, un amour sans espoir poui’ 
Mlle Stangerson, y avait si bien renoncé, 
quel avait fini par*convoler en justes noces 
avec une jeune Américaine, qui ne rappe

lait on rien la mystérieuse fille de l'illustre 
professeur.

Après le drame du Glandicr, et pendant 
que Mlle Stangerson était encore retenue 
dans une maison de santé des environs de 
Paris, où elle achevait de se guérir, pn ap
prit, un beau jour, que M. William Arthur 
Rance allait épouser la nièce d'un vieux 
géologue de l’Académie des sciences de 
Philadelphie.

Ceux qui avaient connu sa malheureuse 
passion pour Mathilde, et qui en avaient 
mesuré toute l’importance jusque dans les 
excès qu’elle détermina — elle avait pu 
faire, un moment, d’un homme, jusqu’à 
ce jour sobre et d’un sens rassis, un alcoo
lique — ceux-là prétendirent que Rance se 
mariait par désespoir, et n’augurèrent rien 
de bon d’une union si inattendue.

On racontait que l’affaire, qui était bonne 
pour Arthur Rance, car miss Edith Pres- 
cott était riche, s’était conclue d’une façon 
assez bizarre. Mais ce sont là des histoires 
que je vous raconterai quand j’aurai le 
temps. Vous apprendrez alors aussi par 
quelle suite de circonstances, les Rance 
étaient venus se fixer aux Rochers Rouges, 
dons l’antique château-fort de la presqu’île 
d’Hqrcule, dont ils s’étaient rendus, l’autom
ne précédent, propriétaires.

Mais, maintenant, il me faut rendre la 
parole à M. Darzac, continuant de raconter 
son étrange voyage.

— Quand nous eûmes donné ces explica
tions à M. Stangerson, narra notre ami, 
ma femme et moi vîmes bien que le pro
fesseur ne comprenait rien à ce que nous 
lui racontions et qu’au lieu do se réjouir de 
nous revoir, il en était tout attristé.

Mathilde -essayait 'en vain de paraître 
gaie. Son père voyait bien qull s’était 
passé, depuis que nous l'avions quitté, quel
que Chose que pous lui cachions. Elle fit

celle , qui ne s’en apercevait pas et mit la 
conversation sur la cérémonie du matin.

Ainsi vint-elle à parler de vous, mon ami 
(M. Darzac s’adressait à Rouletabille), et 
alors, je saisis l’occasion de faire compren
dre à M. Stangerson que, puisque vous ne 
saviez que faire de votre congé, dans le 
moment que nous allions nous trouver tous 
à Menton, vous seriez très touellé d’une in
vitation qui vous permettrait de le passer 
parmi nous.

Ce n’est pas la place qui manque aux Ro
chers Rouges, et M. Arthur Rance et sa 
jeûne femme ne demandent qu”à vous faire 
plaisir. Pendant que je parlais, Mathilde 
m’approuvait du regard et ma main, 
qu’elle pressa avec une tendre effusion, me 
dit la joie que ma proposition lui causait.

C'est ainsi qu’en arrivant à Valence, je 
pus mettre au télégraphe la -dépêche que M. 
Stangerson, à mon instigation venait d’é
crire, et que vous avez certainement re
çue. De toute la nuit, vous pensez bien que 
naus n’avons pas dormi. Pendant que son 
pèro reposait dans le compartiment à côté 
de nous, Mathilde avait ouvert mon sac, et 
avait tiré un revolver. Elle l’avait armé, me 
l’avait mis dans la poche de mon paletot, et 
m’avait dit ; « Si on nous attaque, vous 
nous défendrez I « Ah l quelle nuit, mon 
ami 1 quelle nuit nous avons passée !... 
Nous nous taisions, nous trompant mutuel- 
Jement, faisant ceux qui sommeillaient, les 
paupières closes dans la lumière, car nous 
n’osions faire de l'ombre autour de nous. 
Les portières de notre compartiment fer
mées au verrou, nous redoutions encore de 
le voir apparaître. Quand un pas se faisait 
entendre dans le couloir, nos cœurs bon
dissaient, Il nous semblait reconnaître son 
pas... Et elle avait masqué la glace de peur 
d’y voir encore surgir son visage !... Nous 
avait-il suivra ?... Avions-nous pu le trom

per ? l.ui avions-nous échappé ?... Etait-i? 
remonté dans le train de Culoz ?... Pou
vions-nous espérer cela... Quant à moi je 
ne le pensais pas... Et elle ! elle... Ah ! jç 
la sentais silencieuse et comme morte là., 
dans son coin.... Je la sentais affreusement' 
désespérée, plus malheureuse encore que 
moi-même, à cause de tout le malheur 
qu’elle traînait derrière elle comme une fa
talité.... J’aurais voulu la consoler, la ré
conforter, mais je ne _ trouvais point les 
mots qu’il fallait, sans doute, car, aux pre
miers que je prononçai, elle lit un signe dé
solé et je compris qu’il serait plus' chari
table de me taire. Alors, Comme elle, je fer
mai les yeux n.

, Ainsi1 parla M. Robert Darzac, et ceci 
n’est point une relation approximative de 
son récit. Nous avions jugé, Rouletabille 
et moi, cette narration si importante, que 
nous fûmes d’accord, à notre arrivée à 
Menton, pour la retracer aussi fidèlement 
que possible. Nous nous ,y employâmes 
tous deux et, notre texte à peu près arrêté, 
nous le soumîmes à M. Robert- Darzac, qui 
lui fit subir quelques imodjtfcations sans 
importance, à la suite de quoi il se trouva 
tel que je le rapporte ici.

La nuit du voyage de M. Stangerson et 
de M. et Mme Darzac ne jpr-ésenta aucun 
incident digne d’être noté. En gare de Atoi- 
ton-Garavan, ils trouvèrent M. Arthur 
Rrance, qui fut bien étonné de voir les 
nouveaux époux ; mais quand il sut qu’ils 
avaient décidé de passer chez lui quelques 
jours aux -côtés do M. Stangerson, et d’ac
cepter ainsi une invitation que M. Darzac, 
sous différents prétextes, avait jusqu’alors 
repoussée, il en marqua une parfaite satis
faction et déclara que sa femme en aurait 
une grande joie. Egalement, il se réjouit 
d'apprendre la prochaine arrivée de Roule
tabille. (A suivrai
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51, Bue du Commerce
nevers

Grands Magasins de Nouveautés.

DUTERME & COUZINET 6, Rue des Merciers 
NEVERS

BLANC
1UTID116 JÛHVISTI et Jours suivants

BLANCVente Réclame
MaA? en toile de coton bonne qua- « 

lité, le drap 220x325............................."

DRAP en très belle Icngotte genre 
lourds Recommandé. OT R

Le drap 220 x 325........................... » »■ "

DRAPS en très belle toil© métis 
sans couture, avec ourlet à jour, Efl ..

Le drap 220 x 325............................. «*«> n

DRAP en très beau métis demi- 
blanc sans couture, ourlet à g| « 

jour, le drap 220 x 325............. «

SERVIETTE table en coton écru 
des Vosges, en très belle qualité 
damier et damier fleuri
0,05 x 0,80, la douzaine...............* 32 »

SERVIETTE crème avec bordure R fl » 
reuge 0,65 x 0,80, la douzaine.... "

La nappe, 140x140............................. iS »
IGOxlGO ....................... 22 »

COUPES CALICOT en genre fin 
pour lingerie, très belle qualité, OÙ n 
la coupe de 10 mètres.............

En shirting renforcé, la coupe 90 D 
de 10 mètres............................. ”

DRAP fil et coton bonne qualité, A E « 
avec sur jet, le drap 220x 325.... "

Qualité supérieure sans couture, A Q «
Le drap ........................................ "

51, Rue du Commerce. 51
NEVERS

DRAP en toile blanche de Cholet, 
avèc ourlet à jour sans couture JE - 
genre fin, le drap 240x350 ...... *

Avec jour fantaisie....... . ................ S2 »

En Métis, 49 et.. 45 A
COUPES DE TORCHONS, Ronde

lette en très belle qualité,,, la 
. coupe de 11 m., 33 fr. et..........

Très belle percale, la coupe de
10 mètres, 39 francs et................

SERVIETTES toilette nid d abeille, 
rayures rouges, __

La douzaine, 30, 35, 29 et.............
En nid d’abeille, toutes blanches, 

grande taille, recommandé
La douzaine, 49 francs et.............
En tissu éponge, depuis................

25 »
36 »
39 «

Pur fU blanc, sans précédent 65
TOILE RECLAME : pour drap en fil et coton, bonne qualité, largeur 110 cm. le mètre

Très beau métis, liteaux rouges, Ç fifj 
larg. 60 cm., le mètre........... .. U-wU

FINETTE blanche, qualité extra, 
réclame, larg. 80 cm., le mètre.

................... ...6.60

Grand .Clioix
RIDEAUX encadrés en tulle et guipure, BRISE-BISE, GUIPURE pour rideaux, COUVRE-LITS, SERVICES de TABLE blancs et ccius

MOUCHOIRS de Cholet, en très 
beau métis blanc, 50 x 50, d fî n

Ladouzaine, 23 francs et................ I« ”

6, Rue dos Msrsiers, 6 
NEVERS

Elude de M’ DUBOIS, notaire 
à. Saint-Benin-d’Azy (Nièvre). ,

ADJUDICATION WM1ABLE 
En la mairie de Saint-Sulpi- 

ce, dimanche 22 janvier 1922, 
à 14 heures.

D’UNE PROPRIETE 
jtu bourg de Salnt-Sulpice, dite 
te. Couvent, comprenant grands 
et beaux bâtiments avec jar
din clos de murs, d’une con
tenance de 39 ares environ.

D’un pré de 0 arcs.
Et D’UNE MAISON, & Ma- 

. chigny, même commune, en. 
face la domaine, comprenant 
2 pièces, toits et jardin do .25 
ares.

S’adresser au notaire. 1388
Etude de M- DUBOIS, notaire 
ù Saint-Benin-d’Azy (Nièvre).

‘A LOUER par ADJUDICATION 
à Saint-Benin-d'Azj’, en l'étude 
de M’ Dubois, notaire,, le jeudi 
19 janvier 1922. à. 14 heures, 

LES PRES DE CONGES 
commune de Ville•Làïigy, ap
partenant à Mme Armand 
Cornu-Langy, aoit ;

Le Pré de la Motte, avec bâ
timents, de 38 hectares 6G -ares 
53 centiares ;

Le Pré de la Comme, de 18 
hectares 98 centiares ,

Le Pré Neuf, de 20 hectares 
51 ares.

Pour tous renseignements, 
s’adresser n M’ DPÙJtS, jto- 
taire, 1371

Etude de M' DUBOIS, notaire 
ù Saint-Benin-d'Azy (Nièvre).

ADJUDICATION AMIABLE 
à Saint-Beniti-d’Azy, en 1 éludé 
de M’ Dubois, notaire, le lundi 
C février 1922. à 14 heures, 

DES IMMEUBLES 
ci-après situés commune de 
Monligny-aux - Amognes Ou-
rouër, appartenant à la famille 
Provost.

Bâtiments d'habitation et 
d’exploitation ét matériaux, au 
bourg de Montigny avec enc.cs 
et pâture de 76 ares.

Bâtiments d’habitation et 
d’exploitation à Bartgy, avec 
prés et pâtures à proximité, 
d’une contenance totale de o 
hectares 37 ares 25 centiares.

Pour tous renseignements, 
s’adresser au notaire.

li.O

Cabinets à’Âffairas
SUIS ACHETEUR SUITE 

BON cinéma 
préférence région faisant 3 à.

d’au . moins 7 à 
tants. , ,, ..

Ne m’intéresserai qu’à, nffaire 
sérieuse, prix raisonnable mê
me si tout au comptant.

S’adresser au Bureau du 
Journal. 4306

-—O--- ---- - ' ' - .L,A
séances par semaine dans viite 
d’au. moins 7 à 8.000 iiabi-

830 — CHARGUÏERIE-BUVETTE. torte comm. S.-et-M. 
Bail 12 ans. Loyer 550 fr. Aff. G .porcs l’été, 4 Thiver la se
maine. (Buvette 1.500 fr. pas- an) tout. g.

■ 3‘ chamb -cave, cuis, ehàrc. avec 2 fours, cour, dépend., 
■ chev et 2 voit. Prix à déb. Oa traite avec 8,000 fr.

FRANCHON, Fontainebleau. ,
914 — ELECTRICITE-ARTICLES DE PÊCHE, plein centre 

v. S.ot-M. Bail 12 ans, loyer 1.200 fr. Aff. 35.(»0 fr. £ai^s 
ft 30 p/. Boutique, s. à m., cuis. 4 Onamb. Prix a dcb. on 
traite avec’5.O0t> fr. . .

FRANCHON, Fontainebleau.

477. — BOUCHERIE, gr. tom. ' S.-et-M.,- région
Bail 13 ans, loyer 575 fr. AIT. 2 bœufs et demi, 1 veau, 3 
moutons ia semaine. On place 10.000 ir, par an. Très belle 
installation. Prix A déb. On traite avec 12.000 fr.

FRANCHON, Fontainebleau.
950 — EPlCERIE-MERCERIE-NOUVEA’üTÉS. Bail 16 ans, 

loyer 1.200 fr. Aff. 150.000 fr. par an. On place net 20.000 fr. 
2 'bout., arr.-bout., s. à m., cuis., 3 diamb.,. gr. cour, 2 remi
ses, écurie dépend., jardin, prix à déb. On traite avec 
15.000 fr.

FRANCHON. Fontainebleau.

MAISONS A VENDRE 
libre de location.

S'adresser a M. COUTURIER, 
architecte expert. 36. r::o Saiht- 
Benin, ù Nevers. Téléphone 1-77 

3’0

VENTES

Cseæaa 0S KæSSæSSl?AGENCE POPULAIRE
NEVERS

A CEDER
T. b. ETUDE DTfUISSSËR, 

préfecture, ressort Cour Appel 
Bourges, Loy. et Px à déb.

COIFFEUR, H. et D., près 
grande gare P.-L.-M., install. 
mod. étal neuf. Bail et prix à 
déb.

RESTAURANTS, CAFES. 
COMPTOIRS, avec et sans gé
rance tabac., toutes importan
ces et tous prix.

Très bonnes EPICERIES- 
3UES ■ FRUITERIES, 
imporl. cl tous prix.
MEUBLÉ, H. ohamb.. 
matériel. Clientèle sé- 

A prox. gare. Loy.

A VENDRE
Libres de suite

Près Nevers. PROPRIETE 
agrément et.cuit. Habit. 6 p., 
ét. neuf. 1 h. J, toutes dépen
dances. Px 45.000 fr. à déb.

foutes

Environs Nevers : Plusieurs 
petites PROPRIETES, bons bû- 
tim. Toutes dépend, 
prés. Toutes conten. 
prix.

A' Né Vers ’!
MAISON, 4 p. 
cour, jardin, 
Px £0.009 à

Terres et 
ot tous

quartier.! beau
,cave, dépend.. 
‘ envir. 300 ni. q. 
débattre. .

Bon 
beau 
rieuse, 
bail. Prix à débattre.

L’Ageiïcè présente journellement aux amateurs, quantité 
d’autres ETABLISSEMENTS de toutes, sortes.

PLACEMENT ET PRET DE CAPITAUX
Pour achat ou édification de MAISONS D'HABITATION, ou 

EXPLOITATIONS AGRICOLES, remboursables en 10, 15 ou 20 
ans.

Pour tons renseignements, s’adreser à M. J. SERVAYRE, 
7 bis. rue Saint-Benin, NEVERS.

A 'Villejuif • (Seine), MAISON, 
4 p., cave, grenier, dépend., 
jard., eau, gaz, élect. Px 25.000

TROIS CHIENS COURANTS 
chassant tout gibier, même le 
sanglier, détails lettre.

Vicomte d’ANCHALD, .Beau- 
mont-la-Ferrièro (Nièvre). 1301

Vlüsda Tahle1efcMx
Minervois et Corbières, pro

venance directe de la proprié
té. Expéditions en barriques 
et drmi-barriques aux meil
leures conditions, Envoi échan
tillons cünt. 1 il’. 95. Bons 
agents locaux demandés. Sé
rieuses références exigées.

S’adresser : Emile MASSON, 
vins. CARCASSONNE. (Aude).

1365

UN BON FENDEUR
pour lattes et merrains. Tra
vail assuré pour six mois mi
nimum.

S’adresesr au bureau du 
journal. 1175

ON EST ACHETEURS
braises propres et sèches de 
charbons de bois cuits en fo- 
foréts. Faire offres à Messieurs 
BOGNEAU Frères à Montceau- 
les-Minès, 532

MONOPOLE POUR LA NEEh 
VRE, Agent général sérieux, 
solvable demandé. pour arlfolt' 
de Bureau, gros rapport. Er. •' 
Sié U. A. 1t., IL Bôul. ' Péreire; 
Paris. 133-6

»«»
50 HP

Gaz et gaz pauvre 
Prix avantageux

S’adressér : Ateliers 
EYHERALDÈ, COSNE 1239

MAGNIFIQUE OMNIBUS
Attelé, fi places intérieures. 

Peinture et- garniture neuves.
Bas prix ù enlever do suite.
S’adresser Victor RAM1QUIN 

SANGERRÉ (Cher). 1379

CHAUFFEUR 
marié, la femme occupée au 

iménage le matin. Logement li
bre février. Les deux per
sonnes doivent se présenter. 

S’.adrë&ser à M. PERR1ER, 
matériaux de constructions, 9, 
boulevard do la Béirublique, 
NEVERS. Irt'.G

PALEFRENIER 
ayant une tournée 
préférence.

LÀRUÈ, à GUIPY

établie de

(Nièvre). 
11'81

UN CAMION BËRLIET
C. B. A., 4 tonnes, bâché état 
neuf.
TROIS CAMIONS PEUGEOT 

1503, 3 tonnes, en bon état, 
dont un L 1.

A vendre pour cessation de 
commerce. Très bonne occa
sion. Pour -renseignements, 
s’adresser 76,-rue des Rivières- 
Saint-Jacqucs, à COSNE (Niè
vre), ou 2, rue Chatort, il Al- 
fort (Seine).. 1331

bâché.

TONNEAUX 
ayant contenu de l’encre d’im
primerie.

S’adresser au bureau du jour
nal.

A VENDRE 
ENVIRON 

150 METRES CUBES 
DE CHENES EN ,GRUME 

En forêt du Bouillon 
sur vagon garé Dir>l. S’ciires 
eer au garde NARCY, nu Bouil
lon, par MônccauK-te-'.omte 
(Nièvre). 5458

CHASSIS CAMIONNETTE
« PANHARD », 15 HP, 1916, 
charge 1.500 . kilos. Mécanisme 
garanti, état neuf.
.Pneumatiques neufs AR. Ju

melés.
S’adresser :
Victor RAMIQÜIN, à SAN- 

CERRE (Cher).
1378

On OPre i
AGRICULTEUR 

cessant grande, exploitation 
cherche situation, dans ceta- 
merco- ou industrie.

S’adresser au Bureau du 
Journal. 1300

Très importante et ancienne
MAISON DE CHARBONS, 

FABRIQUE D’AGGLOMERES
Réorganisant complètement 

son service de vente pour tous 
les départements français, re
cherche pour le département de 
la Nièvre,

UN AGENT
à. la commis-ion, niqHel ara 
attribué le monopole des ven
tes '•iéférences les plus sérieu
ses exigées. Un représentant de. 
produits au'ro- qirj le charbon 
serait accepté.

Adresser les demandes à M. 
Pierre SIMON, aglomérés Jeu 
mont (Nord).

OCCASION 
A vendre 

H0U HARâïONIÜM 
marque « RODOLPHE », êta* 
neuf.

S’adresser au .bureau du 
journal. 1.114

Grande compagnie d'assu
rances de 1” ordre, accidents, 
incendie, mortalité du bétail, 
DEMANDE AGENT GENERAL 
pour les villes de GlanlecjQ 
Cosne, Corbi’gny, Prémery, Lu- 
zy, Montsaucho, Châtoau-ŒL 
non, Vichy, 'Moulins, et N'ont-- 
lùçon.

Ecrire : JOUQUET, inspec
teur à CHAROLLES (S.-et-I,?.

1382

DIVERS
Automobiles

FORT CÏÏAR-A-BANCS 
valeur 1.200 francs. Etat neuf; 
iaissé à 700 francs.

DUVERGER. à POUGUES- 
L&S-EAUX (Nièvre). 1381

PHSONSEL

ëemands
OUVRIER BOULANGER

On 
BON 
non marié muni de bonnes ré
férences.

S'adresser il la. Société Coo
pérative d'IMPHY (Nièvre).

1346

AVIS
Monsieur MIGNON, ancien 

■pâtissièr-traiteur, prévient le 
public'que l'entente verbale de 
l’entreprise de Noces et Ban
quets en commun entré Mon
sieur MIGNON ot Monsieur 
BOUGNOT, cesse dès mainte
nant.

MIGNON, 2 ter, rua de Niè- 
vro, Nevers.1320

La cidrerie de Briare
informe sa nombreuse cl’entèl? 
qu'elle est actuellement vendeur 
d’excellent cidre pur jus, a éga- 
lement à sa disposition des 
marcs vieux, nouveaux, rhums 
et apéritifs, à des prix modé- 
rés. 4549

10/12 et 15 HP., larges et spacieuses, rapi
des et économiques, les plus belles voitures 
sportives.

Prix 19.800 ot 33.000.

S'adresser Garage BERTIN
31, rue de Mouësse, NEVERS (Nièvre) 

Téléphone : 3-04 (3)

gr- toutes dimensions, ccn'ection- s- ®> 
O œ. la CT. «a nûcs< I,: m- W!reù : TOILE fl fyi 

NEUVE <T depuis 4 fr. 50 s II 
OoLlIBà STOCKS DE VAVTATUON || 
UUUIIUU 31 av. jean-tourte, PALIS 1 il: 

(Echantillon sur demande)CONSTRUCTIONS METALLIQUES
Serrurerie d’Art

EXPEDITION et LIVRAISON IMMEDIATE

?

Démonstration sur Demande•i

l
Suites d firaissis

tir décolletage Transniissions cl Moteurs

2. Place de h Faire'J. TROTOUX,
dtwis jwi? yüziMm m^fsjnsiæ

&rttoi ï»wl*taprtnw^ trarêsafcfowrfc lêgaKïaawH «e torffsutore «t-contrK — N«ver«, le

PAPILLON NOIR

PETIT OUTILLAGE
ALESOHIS, FlLlEREa FFUISCS, TARAUDS, etc.

ORGANES DE TRANSMISSION
Arbres, Bagues, Manchons, Paliers, Poulies bois et fer

• UMafra.

COURROIES
en BALATA. COTON, CUIR et POIL de CHAMEAU

Ateliers PONCEAUSAINT-BENIN-D’AZÏ (Nièvre)
livrable 
ce suit»

I VOITURES A BESTIAUX 
VOITURES EQUARISSAGE 
ï&aaietaæ coudé»
BOIS SECS DEBITES TOUTES DIMENSION

Tracteur FORDSON |
Le plus léger, le plus puissant, le plus maniable I

DE RIBOU
CO rue Vanbae. REVERS - W- W

Etablissement SIM
3, Quai de la Joncti n NEViiRS (W-iO?)

Construction de voitures
Véhicules agricoles 

Tombereaux, Chariots, Charrettes 
EXPOSITION AU CONCOURS DE NEVERS

Fabrique de Draps de Lit
MOT A Nous exPédions une paire de draps de lit, belle RuiH, toile coton, pr lit, deux places, 200 x 300, surget 
fait à la main, 49 francs la paire, franco contre rembour
sement.
AVîQ Pour toute commande de deux paires de draps de Av tu. Ht, il sera affert en prime une belle couverture 
faut, ou blanche, avec ray. bleue ou rose, ainsi que six 
mouchoirs.

■Ecrira E. GRÀNIER, 18, r. Saint-Bruno MARSEILLE.

LA CHARITE (Nièvre)

TOUS VEGETAUX DE PLEIN AIR

ARBRES FRUITIERS, 
FORESTIERS ET D’ORNEMENT

ARBUSTES — ROSIERS
PLANTS POUR BOISEMENTS ET CLOTURES 
__ _ -Catalogue franco sur demandeBANQUE- N1VEOA1SE

DE CRÉDIT
SOCIETE COOPERATIVE DE CRÉDIT 

AU PETIT COMMERCE El’ A LA PETITE 
INDUSTRIE

1, Place do l’Hotcl-de-Ville, NEVERS

LES MEILLEURES CONDITIONS 
d’Escompte et de Recouvrements

TOUTES OPERATIONS DE BANQUE

r Entrepôt Agricole |
L. BOUZITAT |

LA CHARITÉ (Nièvre) g
SCORIES THOMAS « AU COQ » 

par wagons complets 
et au détail

ENGRAIS u NOVO »
Azote — Acide phosphoriqi.-.a 

Potasse
PRIX TRES AVANTAGEUX

Fiâtes ferles I Ffeife
Fleurs de Nice

Sont toujours en abondance chezCHEVALIER
Horticulteur

1. nie de Mouèsse — 4, Place Prés.-Wilson 
Téléphone 4-22

ÉWLISSEMENTS CHAMPEAU
SAINT-PIERRE-LE-MOUTIER

DEMANDEZ

La1H5 HPe Bellanger

Concessionnaire régional 
pour la Nièvre, 

le Cher et l'Allier

COTE B’ASïJB
8 à 15 jours, voy, aecomp. Marseille, Toulon, Nice 
Cannes, Monte-Carlo, Menton, Dep. 8 et 22 janv. 
Voy.? lût., pourb,, Fanos.

P.-og. LANDB.T-BA1 LLY

ijE. 6BRIEÏ & GS\ Constraetaarâi | 
§5 l. .Place St^aurent • NEVERS p? OA --------- — ? OT <

»: % \ £riKes ei Fortes en fer forp eî far spgux 
Devis sur demande — 'i'ilèphons 4-M

îonraitms pour Usines
APPAREILLAGE ÉLECTRIQUE

Câbles, Fils Isolants, Moulures, Moteurset Dynamos

Garnitures de Presse-Etoupes
en Amiante, Chanvre, Coton et Caoutchouc

NEVERS
MÀtSON PRINCIPALE A PARIS


